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pARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pc,.••ael 

Travaux puhNcs- ?o;ts et rades 

ARRETE interminnistériel du 31octo!J"e 1951. 

L~ ministre de la France d'outre.mer, le ministre 
d'Etat, chargé des relations avec les Etats associés, le 

ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la prési· 

dence du oonseil, 


Vu le diécret du 5 août 1910 porta'llt réorgamsation duper. 

sonnel des travaux publics et des mÏines des colomes autres 

que l'Ihdochme, er,semble les Idécrets des 15 juillet 1944 et '30 

mal 1949 qUI 1 ont modifié ou complété; 


Vu le décret du 18 juillet 1945 ~rtant organIsation générale 
.et sta1'qt du personnel d'es.ports e. rades relevant du mInIstère 
de la FTance d'oUtre-mer; 

Vu je décret no 51-J(X>6 du 4 août 1951 portant rè<g:tement 
d'adrrlln$1:ration ptUbhque flxant les conditions d'accès des capi­
taInes de ports du cadre génér,al du personnel. des portset:.-·· 
rades de la France d'outre.mer et dies adjOInts tech11lqueS 
pnncipaux du cadre :g'étu:~l'Iai des travaux publics, des mines 
et des tech'llllques mdustrlelles de la France d'outre-mer aux 
classes texcepti,oll;nelles créées par le décret no 49-508 du 141 
avnl 1949; 

Vu le décret no 48-1174 du 13 juillet 1948 instituant une 
m.ajoratilOn de reclassement au 'tltre de la première tranche 
de reclaSsem'ent dle'latonetlon publtque; 

Vu le décret no 49-42 du 12 janVler 1949 instituant une nou­
veUe majoration tn tavl€l1r des persotmeJs de l'Etat au titre 
de la deuxJ{;me tranche de reclaSS'ement cIe la fonctton publi­
que; 

Vu le décret no 49-538 du 15 avril 1949 étendaut llo'tam.,. 
m~t aux fon(;'flonnalJ4es des cadres régis par décret relevant 
du m1nlStère de la Fra'llce d'outre.mer en service dans les 
t erritolrt'6 appar1!ena!llt li- la zone C.F.A. le bénéfice des dis­
posItions rel~v<es à la réaltsa"hon des deux prentières tranches 
de reclassement de la fonctIOn publique; . 

Vu l'arr.êté Intermmistériel du 3 mal· 1949 fixant les nou­
",eaux traîtemeen'ts des fonctionnaires régis par décret· relevant 
du minIstère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret nO 50-288 du 10 mars 1950 instituant pour
1950 de nouvelles majora.tlons en faveur des personnels de 
l'Etat au tItre du recfassement .de la fonctllOn publique; 

Vu la 101 nq 50-922 du 9 août 1950 pOrtan'!: applIcatIOn aux 
personnels de l'Etat en vue de la dernière majoration desti­
née à achever je reclassement de la tonctlOn publique. 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les traitements attachés à la 
classe :exceptionnelle des grades de capitaine de port 
et d'adjont technique principal créée par décret nd 
51.1006 du 4 août 1951 sont fixés ainsi qu'il suit, à 
partir du 1er janvier 1948: 

-; 

TRAITHMENTS 
EMPLOIS GRADES ET ÉCHELONS INDICES 

,~i janvier 1 in janvier ,.,: janvier 1"' juillet 
1948 1 1949 1950 1950 

: 

francs. fràncs. francs. francs. 
ServICe des traVOilx publics, de5 mflte'S et 
des teclUtlqu.es ilJdust,UJtt..e~ '~ colonies. 
Adjoint technique . . . . . . . Néant. 380.000 421.000• Classe !exceptionnelle. 360 463.000 

Persofiltel des ports et rades deS coloni.es. 
Capitaine de port . . . . . • Classe ,exceptionnelle. ·451.000 . 475 -591.000540.000 641.000 
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ART 2. Les indemnités et avantages accessoires 
. (autres que les majorations des dixièmes, les indem­
nités de rone ou de résidence, les indemnités de 
départ et les divers avantages familiaux) pourront 
être servis aux fonctionnaires énumérés au présent 
arrêté jusqu'au 30 jliin 1949, suivant les taux .en 
monnaie locale résy.ltant de l'application des règle­
ments en vigueur. . 

Ce~ allocations, qui par leur nature sont susceptibles 
d'entrer dans le champ d'applicati'Ûn des dispositions' 
de l'article 4 du décret n') 48-1124 du 13 juillet 
1948, 'ne pourront oontinuer d'être servies à partir 
du 1er jUillet 1949 que dans la mesure où l,eur main­
Hen avec 'ÛU sans modifications. aura été autorisé c'Ûn­
fo~ément à la procédure pré\'11e par l'article 9 du 
décret n" 50-1348 du 27 .octobre 1950. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera pQ.blié au Journal 
0lfic;et de la RépubhqlUe française et inséré au Bulletin.. 
'OffiCleel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 31 oct.obre 1951. 
Pour le ministre de la France d'outre-mer 

et par délégation : 
. Le directeur da caliinet} 

Hugues VINEL. 

Pour le ministr,e d'Etat chargé des relations' 

avec les Etats associés et par délégati'Ûn : 


. Le directeur da cabinet) 
Jacques d'AvoUT. 

P!Our le ministre du budget par délégation: 
Le directeur da budget} 

R. GOETZE. 

Pour le 	 secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

Maurice AICARD!. 	 ' 

Indemnités 

ARRETE Nil 806-51;Cab. da 15 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

V:u I,e décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et lès pouVOirs du Uommlssaire de la Répubhque au ToglO; 

VIU le décret du 3 janvier 1946 portant réorglamsatilO'Il 
admJnlStratiV'C du terntoll'e 'du Togu et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décl1et du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
Et de publIcatllOn des .textes . réglementaires au Togu; 

Vu ~e déCret no 5{)-1348 du 27 octobre 1950 porta.nt 
règlement d'admFulStra1:lan publique pour l'apphcabon de la 
101 -nq 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonchonnaires die 
ce~lns cadres ,cIVils le)(!erçarnt normalement leur actIvité dans 
les territoires re~evant du m~rustè.,e de la France d'lOutre­
mer, promulgué au' Togo le 2 noV'embre 1950; .. 

( 

}' , 

Vu la 101 no .48-488 du 21 mars 1948 portant prtse en 
charge par. l'Etat de la rémunération des g'ouverneurs géné­
raux, des g<ouverriiCurs, des Ins~11S généraux des at ­
f~llreS adrrilniJstratives, .dies secrétal1'les 'glénéraUx, des adml-. 

. Olstra1;eurs et des 	 magIstrats, ainsI que d'es dépenses de 
gendarmerie dans les 
France d'outre-m'er, p

territoires 
romulguée 

relevant 
au Togo 

du 
Ie 

mlnlstère 
5 avril 

de 
1941}; 

la 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est pr'Ûmulgué dans le terri-
toL'e du Togo le décret no 51-1280 du 6 novembre 
1951 portant révision du régime indemnitaire des 
personnels des cadres régis par le décret no 50-1348 
du 27 oct'Ûbre 1950 autres que ceux visés à l'article 
1er de la l'Ûi n~ 48-488 du 21 mars 1948. 

ART. 2. - Le présent arrêté serà enregistré, publié 
et communiqué partout oùbesoÎn sera. 

Lomé, le 15 novembre. 1951. 
Y. 0100. 

DECRET No 51-1280 da 6 novemlil'8 1951. 

Le' président du conseil des ministres; 

Sur le rapport du VIce-président du oonseil, mlmstre 
des fInandeS êt. des afl'aires économiques, du mllllstre de 
la Franoe d'dl1t~-mer, du mlmst!'C d'Etat chargé des rela­
tions avec les Etats 'assoclés, du. mi'Ulstre du budget et dl1 
Secrétaire d'Etat à la pré,sld'enc'e du conseil, 

Vu l'ordonnance ~ 45·14 du ô janVIer 1945 portant
réforme des traitements dies' funchonnaires de l'Etat et amé­
nag'Cml(IDt des pensIons Civiles et militaires; 

Vu l'ordonnance no 45-1530 du 11 juillet 1945 relative à 
la l'eVlSlon des traitements dies fiond~onnalres etes cadres 
'généraux des calon,ies; . . 

Vu la 101 no 48-488 du 21 mars 1948· portant prise. en 
Clhiarg,e par l'Etat de la rémunéraTIon des gQuvemeurs géné­
raux, des 'gouverneurs, des Inspecteurs généraux dos affaires 
admInistratives, dies secrétaires généraux, des administrateurs 
et des magistrats ,aInsi que des. dépertses de gendarmerte 
dans "es terrlt<11r'Cs relevant du ministère de la France d'Outre_ 
mer; 

Vu la lOI n~ 50-772 du 30 jUln 1950 fixant les modifions 
d'attnbuflon d'es sdfdes 'let indemnités d'es 'fonètioulialres dviCs 
et 1nifftail'fS refevant'c[u mlinistè~ 'lIe m France '<Foutre~mèr, 
I,es candirons de rec111tement, de mISe en congé 'ou à la 
retraite d'e ces mêmes tonctlOnnail1es; 

Vu le déCret du 3 jui'll'et 1897 sur les déplacements dès 
tondIOnnam~s oolonÏ!!llUx et l'es tex:tCs qUi J'ont modifié .011 
complété; 

Vu le décret du. 2 mars 1910 sur la solde et les acces.­
Soires de solde du personnel. colonIal et les textes modl­
ficatifs subséquents; 

Vu le décret nO 45-1541 du 11 jumet 1945 concernant la 
flxatton des soldes d'Il personn,el des cadres' généraux re­
levant au rn'Lnistèrie des coforiies; 

Vu Le décret .nQ 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe_ 
ment hlérarchlqùe des grades et emplois d'es personnels 
CIVIls et militaires de l'Etat relevant du régime général
des retralfes; 

Vu les décrets n~ 48-1124 du 13 juillet 1948, nO 4,9-42 dit 
12 janVIer .1949 et nra '50-288 du 10 mars 1950 instituant ft\;s 

- majoratJJOns de reclas'S'ement len TaV1ettr des personnelS de' 
T'Etat au titre' Qu. rec{assemeo:rt' (le ra ttil1cYlQn pubb.qÜe; 
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.Nu jesdécr;efs .n~ 49·528 ·et 49-529 du· 15avrif 1949, 1. 
no 49-1;257 du 27 août 1949, nlCl 49-1623 du 28 décembre 
1949 ;'iJ.Os 50-295 et 50_296 du 10 marS 1950 relatIfs aux 
.SoIGt!s 'dNs fonctionnrures des cadres régis par décret :(1e­
leyant du qllI1istèredie la France d'outrerm~r; 

, VU 'l'e dê{:re;: :no 50-t348du . 27 .~~iqti~e' 1950 . p~rtant 

règlêment d'admlrilstratiOO. p'Ubhtl'lfè poùr l'apprtcation de 

la 101 no 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires 

de certaInS cadres clvils exerça'nt normalement ,'!!ur activité' 

dans les terrltoll,es relevant du ministère de l·a Frande, d'outre­
mer'., 


V.U le. décret no 5H,l1 du 5 mai.' 1951 fixant, en >ippli­

catIon de la LOI 1J10 50-772 du 30 juin 19,50, les régImles qe

rémunéraùon, , des prestations t"miltaN~s,' des oongés admi­

'nlstratifs de .certa~ns oadres de~ fonctlIonnaires .ci\IÎÎIs relevant 

du mllllstèr,e 'de la Frande d'outr,e-mer;. . 


Le conseil des mmistres entendu, 

'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les personnels des cadres régis 

par le décret no 50-1348 du 27 octobre 1950 autres 

que ceux visés à l'article 1er de la loi no 48-488 du 

21 mats 1948 ne peuvent recevoir; indépendamm:ent 

des indemnités prévues par, les. décrets. n'os 49-528, 

49·529 et 49-5310' du. 15 avril 1949, nO 49-1257 du 27 


nqaoût 1949, n~ 49-1623 du 28 décembre 1949, 49­
1625 du 28 décembre' 1949, na 510·295 du 10 mars

J 950, nO 50-496 du 10 mars 195Q et nO! 51-511 du 11 

.mai 1951 què les indemnités et avantages accessoires 

de 'trait~lÙent énumérés cLapr.ès: 


10 Indemnités communes à plasteurs 
càtégortes de' personnels. 

:lndemnités de d·éplacement. 9 Dé<:retsdu 3 juillet _ 

1897. et du 131 juin 1912 modifiés ou complétés, notaru­

!t1!'çnt, p~r les.déCl1ets n':] 47.1197' du 27 juiry 1947, 

no 48-43(3 du 10 mars 1948, nO 48-622 du 2 avnl 194&, 

no 48-708 du 10 avrll '1948,.flIO' 48~1699 du 2 novembre 

1948, n.:j'48-1707d;Ù$ novembre 1948,ni048~1813 du27 

noV'emb~ J94'8, nO 49-1084 du 1e,r août 1949,' 111:1 


nQ:5{)..35é du 21 mars ,1950, 50-431 du 4 avril 1950, 

no 5(1_5:48 dû Jq.mai: 1950, . nQ 50-690. du. 2 juin 1950, 

na: 50-1112' dù 1ét sèptembre 1950, nb 50-1160 du 20 

.septembc: 1950. 


Indemnités de mÎssion ...,..,.. Décrétno 50-794 du 23 

juin 1950. ,'.' 
 1 

Indemnité' de réJnstaÜati:on' (di$positions transi toi­
.' 	res). . ,Décrets des)2 décembre 1923, 19 juin 1931, 

6octopre 1934 et 24· o'ctobr.e 1935 oompt étés par le 
décret nQ 50-129 du 20 janvier 1950. : 

Perte d'effets. D~l::ret ;n,O. 46-818 . du 25 avril 
~1946. l""' . l).\ 

Logement, ameublemelltet ,autres avantages en na· 

'Jute; '.' Déc.ret du 231'janvier 1914 modifié par les 

décrets du 26 mai '1937, ledéci'et du ·14 décembre 

1945 et par j'e décret nb 46-241 du .18 février 1946. 


'f " 'Inde~nités; allouées aux fonctionnaires appelés à 
:remplir certaines 'foncHons judiciaires. - Décret nO 
46-2699 du 26 novembre 1946 (art. 2), décrets n(l 
4)1-1195 ·du;25 .juin 194'{, .nd 47-1696 du 3() août 
~'94~"~f ;hP: 4'8-il9 du3 janvi\,!r194~8.. . ' . 
,.~) :',~_~:!", '~Î'~-.-,;,-,\.t ;.}-'.t ,,:,'-.'<" • '.' , 

, In'il~nitéj; ;:bôraires; pouI"'.travaux supplê~entair.eS. 

~ Dans la mesure où'èlles sont prévues par des 
textes r~gul,iè:rement approuvés par le. ministre de' là 
France d'outre-mer,' le ministre d'Etat chargé des 
relations avec les Etats associés,. le ministre des 
finances; et des affàires éoonoriliqueset le ministre 
dij bupget. . , '. 

Indemnités pour responsabilitépécunia:ire. - Dàus 
la mesure où elles sont prévues par desfextesrégu~ 
lièrementapprouvés par le ministre de la France 
d''Ül!tre~mer, le ministre d'Etat chargé des relations 
avec j,es Eta.ts associés, le minIstre des finances et des 
aîf~ires éoonomiques 'et le ministre du budget. 

. Indemnités pour connaissances spéciales. ....:. Décret 
du8 décembre 19318. '.,' . 

2'fl Indemnités particulières à certaines " 
. . catégories de p,ersonnel, 

Inspecteurs des eaux et fürêts. - Décret du,~ 7 
llù)ût1942 modifié' par décret nO. 4~2Û7ciu3 féV~iet
1949. 	 . ' . . '., 

Chemins de fer ooloniaux. Décret nl:j 51-207 du 
,H~ février 1951.. 

Chiffreurs. ,- Qécl1et nA 50-1161 du 20 septembre 
1950. Décretnb, 51_249 du 28 février 1951. 

-'. ,::' ~;. . " 1 

Météorologie. Décret no 49-1574 du 1-0 décem­
1949, décret ni::! 5O-557 du 17 mai 1950 modifié pardé, 
cret nA 51-656 'du 28 "mai 1951, décret na 50-1259 
du 6 octobre 1%0, déèr.et,nb 51-55 du 10 janvier 
1CJ51, décret rib 51-655 du 28 m~i 1951. 

Ports et radès. "Décret n:O 50c753 .du 5 juin 
1950. ' 

- . 

Travaux publics,m~nes et techniques .industrielles. 
- Décret nos 50-279 et 50--280 .du 1er mars. 1950. 

Trésoreries coloniales! - Décret du' 6 août 1921, 
décret' nQ 50-1162 .. du, ~O septembre 1950, décret 
na 51-304 du3 mars 1951. . 

30 Indemnités a[t.ouées aux pers()nnels 
atlectés à l'administration centrale . 

Service temporaire en France. - Décret riO 46­
2183 du 9. ocpobre 1946 modifié par le, décret nb 48­
221 du 9 février 1948. . 

Recherche scientifique. - Décret nd 49-53'5 du 
13 avril 1949. " 

-ART. 2. - Le vice-président du oonseil, ministre 
des finances ,et desl a~faires économiques, le ministre 
de la France d'outre..mer, le ministre d'Etat charg~ des 
rélations avec les Etats associés, le ministre du budget 
et le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil sont 
chargés, chacun· en 'ce .quilê concerne, de l'exécution 
du présent . décret, qui sera publié au Joumal ofliciel 
de la République française et prendra effet à.compter 
du 1er juillet 1949. 

Fait à Paris, le 6 novembre 1951. 
R.PLEVEN. 

, Par le président du'conseil des ministres; 
cl(; ministÎ:e de la France d'()utre-merl 

, Louis JACQUJNOT~' 
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Levice-p~lsidettt du conseil, .t 
ministre des finances et des affaires IconomJqaes, 

, . René MAYER. . 

Le nii~tre da budget, 
Pierre COURANT, 

.Le niinistre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associAs, 

Jean LETOURNEAU. 

" Le seciétai!'e d'Etat, à la présidence da conseil, 
Félix GAILLARD. 

ARRETE N~ 805-51/Cab. du 19 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M~R, 
OfFICIER DELA LtOION D'HONNEUR)· . 

COMMISSAIRE DE LA RÉpunLIQUE AU TOGO, 

_ Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrllJl1tions 
et les· poUVQlrs du Commlssair.e de la Répubhque au: TOgOi 

, Vu .l'e décret du 3 . janVier 1946 portant réorglantsatio:n 
IldmInlstrative du territoire du TOg1o et création d'assemblées 
;f!eprésentatlv<eS; • 

VIU ~e décre. du 16 avril 1924 sur Ie tnOOe de prom'llligatJ()ll1 
et de publlcatlQn des textes régLementaires au TOgQ; 

ARRETE:.: 

ARTICLE, PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo t,e décret nil 51.1281 du 6 novembr.e 
'1951 portant révision du régime· indemnitaire des 
fonctionnaires et magistrats visés. à l'article 1er de la 
lûi no 48-488 du 21 mars 1948. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

L'Ûmé, leI5 novembre '1951. 

Y. DIoo. 

, .
DECRET N'Ii 51~1281 du 6 no~'embre 1951. 

. Le président du conseil des ministres, 

SUr .le rapport du Vlce·présldent ·du OO'lISCil, ministre 
'des ftnanoes '.et. des affaires économiques, du ministre de. 
,la France d'outre-mer, du rrillllstre d'Etat chargé des rela~ 
·bons avec les Etats associés, du mi'lllstre du budget et ,du 

. secrétalrc d'Etat à la préSIdence du conseil, . 

Vu l'ordon'nance nQ 45-14 du 6 janvier 194'5 portant 
réfQrme des tra,ltements des tionctloooaires de l'Etat et amé­
nagement des penslQns Clvil!es !et miJita,t~; 

Vu l'ordonnance no 45-1530 du 11 juillet 1945 relatIve à 
la tevlsiQn. des traiJ!ements des flOnctlOTIualres d'es cadres 
gén,éraux des oolooi,e.s; 

Vu ,la LOI. no . 48-488 du 21 mats 1948 portant. pnse en 
. charge par l'Etat de la rémunéra'tton des gouverneurs géné. 
raux, des gouverneurs, des Hlspectellrs généraux des affalres 

. âdmInlStratiV!eS, des S'ccrêtalres généraùx, des administrâteurs 
'et .des m3gtstrats ainsi que des dépènses de· gendar.merIe 
dans IestemtOlres l'elevamt du mÎmstèl'e de la Franœ d'oùtre. 

. ::met:;. 

Vu la 101 ~ 50-772 du 30 juin 1950 fixant les oonditlons. 
d'attnbutlQn dies .soldes let ii1ldemnités des fonctionnaires civils 
et mllitaires reCeVant' au mlitistèrll de la Franéè â'outiê-.met, 
l'es cQndîtlons die recrutement,de mISe en rongé ou à la 
retraite ,de oes mêmes tonctlonnaires; 

Vu le décret du 3' juill'et 1897 sur les déplacements des 
fonctionnaires ooloni8iUx et les textes qUI l'ont modifié o~ 
complété; 

Vu I,e décret du 2 mars 1910 sur la solde et les acces· 
soues de solde d~ personnel COlonial et l,es textes modt­
flcahfs .' subséquents; . 

Vu Le décret nq 45-1541 dU Il jumet 1945 concernant la 
flxatIon des soldes du personnel des cadl'es généraux re. 
levant du m~nistère d!es colonies; 

. Vu le ;décret nO 48-1108 qu 10, juillet 1948 portant dasse~ /
'ment hie ra rc1uque des grades et emplois des personnels

clviis et m'ilîtalres de 'l'Etat relevant du régime général 
des. retraites i 

Vu Ies décrets tIPI 48-1124 du 13 juillet 1948, no 49-42 dit 
12 janvler 1949 <et lI1fOf "50-288 (lu 10 ma~ 1950 ;ins'tituanf (lies 
majQratlOns de r>e:la'Ss<ement en ·Ïave!lr çfes personners de 
l"Elat au trtre dU rec!assemenf ~ ra 1bnè'fion pub\lqùe i 

Vu. les décrets nkJl; 49-528 et 49-529 du 15 avriC 194.9, 
nlQ 49-1257 du 27 août 1949,- no 49c1623 dU 28 décembre 
1949, nos 50-295 et 50-296 dU 10 marS 1950' relatIfs ,aux 
SOldes des fonctionnaires d-es cadres régis pat décret re­
levant du m_mstère die l-a France·:d'outre-mer;· .. .' 

Vu Ie .décret no 5O:1348d:u 27 octobre 1950 portant 
règIement ·d:'a:dtntTnistration pubTIque pour f7appücalion •. ~ 
la lo.I no 46-2294 d'Il 19 octobre 1946 aux tondi>onnairces 
de certaInS cadres <:Ivils' exerçant nQrmalement ~eqr activité 
dans les territoires re~evant du ministère de la France d'outre­
mer; 

. VU le décret rio 51-511 du 5. mal 1951 fixant, en appm. 
cation de la 101 ,no 50-772 du 30 juin 1950, l'es r mes de 
rémunératIon, des pr.estatllOns tamillal'es, des admi­
nlstratits <:le certaÏll1s cadres de foncbonnalres civ'i reCevant 
du minIStère de la f'rall,ce d'outre~mer;. 

Le. conseil des tnwistres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Lesf;onctionnaires ·et magistrats 
vls,és à t'artiCle 1er de ta 1.01 n(j 48A88 du 21 mars 
1948 ne peuvent recevoir, indépendamment des indem­
mtés prévues par les·· décrets nos 49.528, 49-529 et 
49-530 du 15 avril 1949, nOt 49~1257'du 27 août 1949, 
nCi 49-1623.du .28déc,embre ,1949,. nod9-l62~ du 
28 décembre 1949, n~ 50-295 du JO mars 1950, ne> 
50.296 du 10 mars 1950 et nPl 5r~5H du Il'màl·1951 
q,ue Jes Indemnités et avantages accessoites- de traite­
ments énumérésci"apr~~,:. 

10 Frais de ièprésentaHon. - Déc~et du 15avfil. 
1949 modit1ié, notamment, pat les décrets no 50-558 du 
17 mai 1950 et nia 50.1113 du 1 er sep!t':fQpre 19~D;:. . " 

2~ Indémnités de déplacement. ",,:../ Décrefs: dés 3 
juillet 1897e,t. 13 juin 1912 m'odifiésolt.'coPlplété&, 
notrur.ment par les décrets.no 47-1l97 du 27 juin1947~ 
no 48-433 du 1011l~rs 1948, no 48-622 du 2 avril 1948 • 
no 48-7.08 du 1(J avrtL 1948;nb 48-}69,9 du 2 novembre 
1948, no '48:'1707 du 3 n6venibre'lg48,ti~4'8:-i8t'3 'du 
27 novembre 1948, no 49. lt)84 du 1er aOût 1949, no 50-356 . 
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du 21 mars 1950, nO 50..431 du 4 avril 1950, no 
50.548 .du 15 mal 195.0, nO' 5~690 du 2 jUln 1950, 
J1q 50.1112 du J er septembre 1950, no 50-1160 du 20 
sieptembre 1950; 

. 3') Indemnité de tnission~ Décret no 50-794 du 
23 juin 1950; 

40 Indemnité de réinstallation (dispositIons transi· 
toirès). - Décr:ets du 12 décembre 1923, du 19 juin 
1931, du 6 octobre 1934, du 24 octobre '1935 complé., 
tés par le décret n!Ct 50-129 du 20 janvier 1950; 

!)o Indemnités d'habillement. '--- Première mise: 
décret tjl 48-138 du 23 janvter 1948; décret nQ 

49-1543 du 1er décembl'e 1949. Transrormation d'uni· 
ilorme: décret no) 49.415 dru 15 mats 1949. 

Perte d'elffets : décret no. 46_818 du 25 avril 1946; 
60 Logement, ameublement et autres avantages; en 

nature. - Décl1et du 23 janvier. 1914, modifié par 
les décrets du 26 mai 1937, par le décret du 14 décem· 
bre 1945 et par le décret no 46-241 du 18 février 

,1946; 
7q Indemnités allouées aux fonctionnalr~s appelés à 

remplir certaines foncti,ons judiciilires: ,,':":':" Décrets na 
A().:2699 du 26 novembre 1946. (art. 2)..no 47-1195 
25 jilln 1947, no 48.19 du 3 janvier 1948; 

. 80 Indemnités. pour connaissances spéciales. - Dé· 
cret du 8 décembre 1938. 

. . 

go Indemnités alLouées aux personnels affectés à 
. l'admlfillStrahon centrale. 'Service temporaire.en 

France: décret no 46-2183 du 9 octobre 1946, mo­
difié par le décrèt no 48-221 du 9 février 1948. 

.' Travaux . supplémentaires: décret no 49_885 du 28 
juin 1949; décret nlO 51.1062 du 31 août 1951. 

ART. 2. - Le vice_président du conseIi, ministre des 
finances iCt des affair.eséconomiques, le ministre de 
la France d',outre-mer, le ministre d'Etat. ch'argédes 
relâtions avec les Etats associés,le ministre du budget 
et kseCl'étail1e d'Etat à la présidence' du oonseil 
son(cQargés. de l"exéClltion du présent décret" qui 
pr.endra !effet .. àoompter du )l er juillet 1949. . 

Fait à Paris, le . 6 novemhre 1951. 
R., 'PLEVEN. 

Par le' président du conseil des ministres: 

,Le ministre de la Frtlltce d'ou.tre.mer,.,. 
LOuis JACQUINOT. 

Le vice-pr4sident du conseil, 
ministre des .. tintlltces .et des' allaires ëconomiques, 

, . .' René MAYER. 

Le mittlstre du /mfj'get, 
p.~rre COURANT. 

LeminiStI'ed'Etat chargé des relations 

avec /($. EtIltsassociéS, 


Jéan LETOURNEAU 


/..eseciétai,e ij/,'Etat àta présidence da coft8eit., . 
. i • IFéIixOAILLARD. ' " , 

ARRETE Nd 804-51/Cab. du 15 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,. 

OPFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le déc1'ft du 23 mars 1921 détermmant 'les. attributions 
et les jJQ\lV1Olrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'e décl1et 'du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admtnlStratiVlf 'du territoire du. Togto et création d'assemblées 
représentatives; . ­

Vu l'e décret" du 16 avrlI 1924 sur le mode de promul'glatl'oin 
et ûe publication des 1Jextes reglieme!ltaines au TOg9; 

ARRETE: 

ARnCLI: PREMIER. - Est promulgué dans, le terri­
toire du T.ogto le décret na 51-1282 du 6 novembre ,19511 
complétant, en ce qui conceme le personnel servant 
dans les t,erritoires relevant du ministère de la FraDce 
d'outr,e.m'Cr, les di<Spositions du décret du J jlÙllet 
1897, portant règlement sur tes indemnités de route 
et de séjour, les concessions de passage et les frais 
de voyaige à l'étranger des offiêiers, fonctionnaires, 

. employés et agentS civils et militaires d'es services 
ooloniaux IOU locaux. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le. 15 novembre 1951. 
Y. Dloo . 

DECRET No 51-1282 du 6 novembre 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur I.e rapport du minIStre de la Franoe d'outrie-mer, 
du Vice-préSident du cons~il, mÎlstre ~ flltlan~, et, des 
affaIres économlqùes, du mtl11stre , du budget et <lu Secrétau'e 
d'Etat à la prés;Idende du conseil, 

Vu 1e décret nO 50-1348 du 21 oètobre 1950 portant
règlement d'administratIon publique pour l'applrcatlon de la 
lQI no 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires d>e 
certaIn&caâres' Civils 1ex:erçant normàlement"TèUr actlvffè d'ans 
les terrItoires releVlllnt du mÎmstère de la France d'outre­
mer; 

Vu le décret du 3 juilI'et 1897 portant règlement sur les 
mdemmtés 'd'e route et de séjour ,f'es conCeSSIOns de passag'e 
et les fraIS de V10yage il. l'étranger d'es offICit:rs, fonction­
nalIifS ~ployèis "et agents 'ClVirs et niUfta'ires ([es services 
coéOnlà-ux 'ou locaux, notamment Son, article 33· fixant les 
conditiOnS du drOIt au passage des famllles;. 

Le conseIl des mInIStres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 33 (§ ,er) du décret 
du 3 juiUet 1897 est oomplété comme suit : 

Paragraphe 1 e.r , alinéa ,1er, Sanp changement. 

Alinéa ::2. - .« Des ooncessions de passage supplé­
'mentaÎr,es pourront, ,en outre, être accordées, aux fem­

mes de tTonctlonniures Civils et militaires servant dans 
. les territoires relevant du ministère de la France' 
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, .. .Q.'()t:tre_~.er lorsque tous les enfants pouvant prétendre 
.à la gratuité du. passage n'aur:ont pas bénéficié de ce 
· dr:oit, . à la condition que les frais correspondants ne 
_soient 'pas. supérieur.s à la dépense qu'eût occasionnée 
le voyage des personnes n'ayant pas accompagné .ou 
rejoint le chef de faniille outr.e-mer». 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer, le 
vice-président du oonseil, ministre des finances et des 
affaires économiques ,le ministredubud:get et le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil sont 

·	chargés, chacull ,en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publIé au Journal officiel 
de la République française et Inséré au Balletin offi. 
C!f/" du ministère de la 'France d'outre_mer. 

Fait à Paris, le 6 novempre 1951. 

R. PLEVEN. 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le vice-président da conseil,' 
ministre des finances et des affaires économiques, 

René MAYER. 

te milÙStre du budget. 	 i; 
Pierre COURANT. 

) Le secrétaire d'Etat à ta présidence aa colt&il, 
, 'Félix GAILlARD; 

•••pèctcur de 1. F.O. M. 

ARRETE Ng 818-5t/Cab. da 19 novembre 1951. 

LE OOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTRE.-MER, 
OFflCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSATRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

V\U le décret du 23. mars 1921 détermInant les attributions 
et les poUVOIrs du COl1uDlSSaire de la Républlque au Togto; 

Vu le décvet du 3 janvŒer·· 1946 portant réorga11lsati.olll 
"cfri:lil:tllstratiVie 'ou rerflfoireQu ToglO et créat1Ol1 d'assemblées 

· teprésen tatrV'es ; 

Vu le décret du 16. avril 1924 SUI' le mode de promulgation 
et de publIClatlJO,Il des textes régLementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. -,- Est promulguêdans le terri­
toIre du Togo le décret no 51-1297 du 7 novembre 
1951 modifJant le décret du 1'1" avrH 1921 portant 
règlement d'administration publique sur l'organisa­
tion du corps de l'inspection de la France d'outre­
mer, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera,enrewistré,publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 19 novembre 1951. 

Y. 0100. 

~ 

"DECRET Nd 51-1297 da 7 ,novembre 1951. 

Le président du cons·eil des ministres, 

Sur le rapport de mInistre de la France d'Outre.mer, 

Vu f'artlcFe 80 de Ta rQI'® '31 mars 1903 et l'arfiêfe 19 
de la 101 ~u 31 décembre 1911; 

Vu l'e décret du let avril 1921 portant règlement d!admI­
rustratIon publIque sur l'organISation du oorPS' de 1'.jnspectIon 
de la France d'Outre-mer et les, textes subséquents qUI 
l'ont modifié, notamment le décret du Z1 mal 1949: 

Le oonseJl d'Pat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 3 de l'article 4 du 
décret du 1er avril 1921 modifié est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Pour pouvoir être nommé. inspecteur général de 
·2e classe, il faut réunir en outre deux ans au moins 
de . missions outre-mer depuis ·l'admission dans le 
oorps ». 

, ART. 2. - Le m~n,istre de la France d'outre-mer 
.	est chargé de 1',exécutLon du présent décret, qùi sera 
publié- au JOlUnal officiel de la République française., 
et au Bulle.tin officiel du ministère de la 'France 
d'lOutre-mer. 

Fait à Paris, le 7 novembre 1951. 

R. PLEVEN. 


. Par le président du conseil des minis.tres: 


Le ministre ae la France d'outre-mer, 
Louis ]AGQUINOT. 

Tra••a1issio•• ctc la F. O. M. 

ARRETE No 817-51/Cah. da 19 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRAl\'CE D'.OUTRE.-MER, 
, OFPICIER DE LA LtoION D'HONNEUR" .. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo~ 

Vu le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et 'les poUVlOli'S du Commlssail'e de la' République au Togo; 

V!U lé décret du 3 jan~ler 1946 Portant réorganlsatiôn 
a.dmJnt~trativterlu rerritoire du ToglO et création d'assemblées 
représentatives; , .. ' 

Vu le décte~ du 16 avril i924 sur le m~de de promulgatIon 
et de pubhdatlOn des1:~J1tes rég!:ementaües au Togoi' 

.V!U ye., <récref dit. "23 lIQût 1944 portanf cre'at:on <1.1 cad're. 
gêneraI. des 'fransmJÏSslOns C01()l11a~, pl'omurgti! au .Togo ce 
28 février 1945; , . 

"ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgu~ dans le terri ­
toire du ~ogto le décret no 51-1298 du 8 novembte 
1951 portant règtl'ement d'administration publique pour 
la cr~ati~oi1 dt1-grade de, chef de çentre supérieur du. 
cadre général des transmissions de ·la France d'outre­
mer. 1 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué part.out .où bes.oin sera. 

L'9mé, le 19 noveQ1br~ 1951. 

Y.DlGo. 

DECRET NiO '51-1298 du 8 novembre 1951. " 

Le président du oonseil des ministres, ' 

Sur .e rapport du ministre' de la France d'oùtre-mer, 
du minlStlie des fJnan<:e5 et des affaires "!!coootriiques, du minis­
tre du budget" du secrétaire d'Etat à la présidence du 
oonse,u, 

W la 101, du 19 oçtobl'e 1946; 

Vu le décret du 23 août 1944 portant' créauon du cadre 
général dœ tra;nsJ11lss~ ooloniales j 

, Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948, portant, fixatIon 
.du clWi1Sem.ent liIldlclaJpe des grades et emplois de, l'Etat 
relevant du réglnl!e glénéral des l'etraltes; , 

, Vu l'e décl'et no 51-57 du 15, janvier 1951 portant créatlOn 
du 'grade d;e chfet cte sectIOn des transmissions die Ja ..J=rance 

, d'outre.mer; 

l;e conseil d'Etat entendu, 

DECRETE; 

ARTICLE' PREMIER. Pour c.ompter du 1er janvier 
194Ç,est créé li€ 19rade de, chief de centre supérieur 
du cadre général, des transmissions ,de la France 
d',outre-m'er. 

'ART. 2. - A titre pr.::>visoire et en attendant l'inter­
vention du statut particulier prévu par ,l'article 2 de la 
loi no 46-2294 du 19 Qdobre 1946 susvisée, le grade 
de chief' de centre~upérjeur créé à, l'article l er com­
prend les classes -et échelons suivants: 

Chef de centre supérll€ur : 
Hors clagsle. "" ' 1re crasse a:vanf deux al1iS. 
1re classe. 2e claSse. " " 

1re claSs,e après !llx ans. 
 2e classe après deux 'ans. 

'lrelclasseaprès quatre .. ans, 2e' classe : avant 'deux al1iS. 
, 1r~ classe après'\rolS ans. 3,e classe. 

1re classe avant trolis ans . 


.ART. 3. ~ Les emp'lois ,<te cl1ef de centre supérieur 
SQnt répartis, ainsi qu'il suit ; . 

" ~}" ~ 

, Chef de 'centré' ~tïpériéui 'hors classe: '10 p. 100 
au miodrtmmde l'effeètif total des, chefs de' centre 
supérieut 

Chef de centre de 1re classe: 35 p. 100 au maxi'_ 
murr. du même effectif. ' 

'Chef de centr;e :de 2'l, etde 3e classe: 55 p. 100 au 
'maximum, du même effectif. 

".. ', i; ~, .;..', 

, AR1< 4~~,~ta' constitution initiale du nouveau grade 
.des' 'chefs Jdêcehtre' supérie:ùrs sera opérée par l'inté­

, .gration dans la 1imi,te des emplois de chief de Gentre 

supérieur 'de chaque classe prévus aux budgets des 
territoires intéressés, de cbefs de section radio, de 
chefs de section des installations radioélectriques :et 

,de, chefs de section des centraux qui, à la date de 
pubhcation du pr,ésent décret, .ont atteInt la 1re .oU la 2e 
classe de leur !grade. 

Les titres des fonctionmtires visés à l'alinéa précé­
dent seront examinés par la commissi.on prévue à 
l'article 29 du Mcrd du 23' août 1944 susvisé. ' , 

L;intégration, qui pr:end effet au 1Cr janvier 1949, 
sleradfectuée conformément à lacorrespandancedes 
grades et échelons indiqués au tableau ci-dess.ous ,~ 

SITUATION NOUVELLE
SITUATION ANTERIEURE 

Ancienneté deolaa~Chef de section Chal da can~re supérieU1' se .... d'écbeJnn 
(Nouvelle formule) ,'au tu janvier 19'9 

fre dasse après 3 ans 1re c::Jasse après '3 ans Ancienneté ac­
quise dans 
l'échelon du 

grade d'origine 
1re classe avant 3 ans 1.re classe,ayant 2 ans Idem 

2- classe •.. , • • • • 
 2e dasseaprès 2 ans sans ancienneté 
3e classe •..••... 2e dasse avant 2 ans Idem 

. .,' 

ART. 5. En attendant l'intervention du statut 
,particuUer préVIU à l'article 2 de, la I.oi du 19 octobre 
1946 susvisée, ks 11anctionnaires intégrés dans le 
nouveau 'grade de chef de c~ntre supérieur resteront 
soumis aux règl,es générales d'avancement fixées par 
le décret du 23 août 1944 susvisé. 

ART. 6. Le ministre de la France d"autre-mer, 
le min:istre des' finances :et des affaires éoonomiques, 
le ministre du oodget, le secrétaire d'Etat à la prési. 
denoe du conseil sont chargés, chacun, en ce qui le 
ooncerne, de l'exécubon du présent décret, quI sera 
publié au Journal ol/lciel de la République française 
et au Bulletin ol/teiel du ministère de la France d'ou­
tI'e.mer. 

Fait à Paris, le 8 novembre 1951. 

R. PLEVEN~ 


Par le président du oonseil des ministres; 


'Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le, vice-président du cqllSèil, , 
ministre des fituJ1tces et des afj'aires économiqUes, 

,René MAYER, ' 

,Le ministre ,du budgpt, 
Pierre COuRANr. 

Le secrétaire d'Etat d la' présidence du conseil, 
Félix GAILLARD• 

http:commissi.on
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

No 902 DIE. - Par décision du Commissaire de la 
République en date du:. i 

12 novembre 1951. - Les vacances sc'Olaires pour 
l'année 1951-1952, sont ainsi fixées: 

lb - Vacances de Noël et da Nouvel an: du Samedi 
22 décembre 1951, au süir, aU mercredi 2 janvier 
1952, au matm; Les internes de L'Omé s'Ont autorIsés 
à prendl1e au départ en direction de Blitta le train du 
21 décembre 1951 et au retour les trains venant de 
PaUmé et Blitta du 3i janvier 1952; 

20 - Vacances de Pâques: du 8 avril 1952 au soir 
au '21 avril 1952 au matin. Les internes de Lomé 
sont autorisés à prendre, au· départ, en directI'On de 
-BUtta et de PaUmé, les trains du 8 avril 1952 et 
à prendre au retour les trains ,du 19 avril 1952; . 

30 - Oratides vacances: du 15 juillet 1952 au 
matin au 16 octobre 1952 aU matin. 

No 903 DIE. Par décision du CQl11missaire de la 
République en date du: 

12 novembre 1951. Les examens et concours 
soolair,es de l'année 1951-1952 auront Heu aux dates 
suivantes! 

10 - C.E.P.E. Centres de Lomé (écoles du cercle), 
Sokodé, Atakpamé: 9 juin 1952; 

ZO - C.E.P.E. Centres de Lomé (candidats libres), 
,Lama-Kara: 13 juin 1952; 

30 - Examen d'entrée dans les classes de sixième 
et concours des bourses: 16 juin 1952; 

40 - C.E.P.E., Centres de Mango, Palimé, Anécho : 
19 juin 1952; 

sa - Brevet Elémentaire (Centre de Lomé) et 
Brevet d'Etudes du Premier Cycle du Second degré 
(Centres de Lomé et Sükodé), première 'sess.ion: 
23 juin 1952; , 

(je! - B.E. (Centre de Lomé) et B.E.P.C. (Centre 
de Lomé et Sokodé); 3 novembre 1952. 

ADDITIF à l'arrêté f/)O, 771-51/E. du 29 octobre 1951 
fixant le nombre et l'emplacement des écoles de 
la Mission Cath'otique pour l'anriée 1951~1952. • 

A;outef: 

. . . ,. . . . . . ,. . . . . . . . . . . 

CERCLE DE LOMÉ 

· . ,. . . . . 
Enseignement dJt premier degré 

· . . . . .. . .. .. .. . .. . .. 

EnseIgnement ménager - Amoutivé 1 classe 

• • .. • • " • • .. • Il .. .. .. .. 

Le reste sans cbangement. 

Forêts 

ARRETE Mi 802-51jEF. du 14 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR Dt: LA FRANCE D'OUTRE':l\IER, 
'OFPICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgam5aOOIl 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le . décret du 5 février 1938 portant organISatIon, 
dU régime forestier du terrrttoire du Togo; , 

vu T'arrête 'ntl 865-50/APA/EF. dil '30 ocf!obre 1950 d'i!ant 
un ServIce des Eaux et Forêts au terrlf!otre du Togo; . 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. L'aménagement des teckeraies 
du Cercle d' Anéth!o,d'une surface totale de 35, 22 
ha. comprendra 2 sérles~ une série dé taillis et une 
série de futaie. ' 

ART. 2. La série de taillis d'une surface totale 
de 25t04 ha. 'est répartie suivant le tableau de ,1'an~ 
nex;e 1; eUe sera réaItsée par ooupes à blanc étoc 
de 1952 à 1957. 

ART. 3. - La série de futale d'une surfaoe totale 
de 10,17 ha, est répartie suivanHe -tableau de l'annexe 
II. La réViolubon est fixée provisoirement à 75 ,ans. 
Les premières opérations qui seront pratiquées figu­
rent autabJeau annexe II. . 

ARt: 4. - Le Chd du Service des Eaux et Forêts 
du Terntoire est chargé de l'exéctIJi'O~ du présent
arrêté qUi serà publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 14 novembre 1951­

Y. DlOO~ 
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ANNEXE 1 
Série de taillis 

-
AnnéeAnnée:Numéro du coup?n AgededeTeckeraie et numéro réalisation à la coupeet superficie 

plantation (le rotation) 

1944 
1 1912 1952 8 

193.5 
-1944 

-1944 


2h1a.4550 

2 

1944 1952 

3 1944 1953 9
1 ha. 44 

1944 

1 ha. 8825 


Kouvé Atra No 124 
19431 19531Kouvé Obdlé Nq 13 9 

-."5 1944 1954Amégnran NIQ 1. 
2ha.8O 


6 
 1944 

1 ha. 3073 
 1944 1954 10 

19447 
1944 19552ha.13I52 11 

8 1944 
- - 1944 19551 ha. 79 11 

1944 
9 1944 1956 12

2ha.1650 : 
" 1944 

1943, 
10 

1944 1956 122 ha. 5878 . 
1944 


11 
 1944 

2 ha. 28 
 1957)944 13 

1944
12 

131944 1957
2ha.1004 

1944 

ANNExE II 

,Sjrie de Futate. - Teckeraie No 4 de Tabligbo-
Station . . . ., . .• • 41la. 8264 

. 'Teckeraie No 5 d'Amoussimé 5 h'a .. 35 

. 10 ha. 1764 

" 'Ed~irde au marteau enlevant 1/3 environ des ar­
bres. ,; 1 

En 1957. : , 

S. l. P . 
.­

ARRETE N~ 803-51/AE du, 15 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE - LA LÉOION O'HONNEua, 


COM:M:ISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlJUlnt Iœ attributions 
et les poUVOirs du ComlDlSsaire de la _République au' Togo; 

Vu' le décret du, 3 janvier 19% portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;. 

Vu l'arrêté no 883-49(AE. du 31 octobre 1949 créalnt le 
« Compte de Soutien et d'éqUipement de la productJiOtl 
locale »; . 
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" Vp. l'arrêté no 384-5UAE,-Plan, du 4 JUIn 1951 porta~t
peroeptlQn d'une taxe a l"exportatlon \::lu coprah au profit
du Compte de Soutien et d'éqUipement de la pmductron
IQcale; 

ARRETE: 

ART. 1er. Un versement de deux cent soixante 
deux mille cent quarante huit francs cinquante sera, 
effectué par le Compte de Soutien et d'Equipement 
de,la Pl'loduction LO,cale - SectIon 9 -Oocotiers ­
au profit du Fonds Commun des SIP du Tog.<>. 

ART. 2. - Cette somme sera destinée au rembourse­
ment des avances consenties par le Fonds Commun 
au ServIce de l'Agricùlture pour la lutte contre les 
oryctes pendant les '!lois de mai à Septembre 1951. 

ART~ 3. - Le Chef .du servÎèe des Finances, le 
Tré~rier-PaY'eur du Togo, le Chef du Service de 
l'AgrIculture, le Chef du Service des Affaires Eoonomi­
~ues et du Plan, Administrateur du· Fonds Commun 
d,es SIPsont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
-communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 novembre 1951.' 

Y. DIoo. 

Rieia 

ARRETE Nd S07-51/AE du 15 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE 1....\ FRANCE D'OUTRe-MER, 

OFFICIER DE LA lSllON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret au 3 janVIer 1946 portant roorgamsatlion 
admInistrative du territoire du TQgo et création d'assemblées 
repfésientatlves ; 

Vu la lQ'l du 14 tnars 1942 et' les te~s modifliCatifs 
SUbs~uents; , . 

Vu l'arrêté 936-50jAEjPlan, du 22 novembre 1950 portant
tel'lltetur<e de la trarl'e des .g'talnes de riCin de ra récolté '1949­
-1950 -et 'flxant' .Ih diï1:e 'd'duverlute 'de ra campa'gne 1950­
,1951; 

Vu la ~ettre 191 dU 10 nQV'fmbte 1951 du Prl:s1dent de la 
Chambre de CoIf'm'eroe; 

ARRETE: 

ART. 1er.' - La campagné d'achat des graines de 
ricin de la récolte 1950-1951 est fermee à compter 
du 24 novembre 1951. ­

ART. 2. - La campagne d'achat des graines de 
ricin ,de la récolte 1951-1952 est ouverte à compter 
du 26 niOvembre 1951. 

, ART. 3. - Toute lnfract~on aux dispositi,ons du pré_ 
sent arrêté serà sanctionnée conform'ément à la loi du 
14 Mirs 1942. ' • ,1 

ART. 4. - Le présent arrêté sera:enregistré, com­
muniqué et publié partout iOÙ besiOin sera., 

'Lomé, le 15 novembre 1951. 

V.DIOO. 

Sud.ct lonl 

ARRETE Nb S08-51/F. du 15 novembre 1951., 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!.R, 

Of'f1ClER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détérmlnant ,les .attributions 
et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du. 3 janV'1:er 1946 portant réorgatùsaboll 
adml~istrattve du territoire du TogO et création d'assemblées 
représentattves; 

Vu l,e décret du 30 décembt1e 1912 sur le régime finanCier 
des colonies ,et les actes subséquents qW l'Qut modifié; 

Vu l'arrêté 'mlIfI~ê'ti!èI en 'd'a'tle du '26aeœmore" 1950 
portant établlssemt\nt d'office du 'budget J,Qcal du territQlrO 
du TQgo - EX'er<;toe 1951; . 

Vu l'aVIs favorable émIs par l'd~ Comniî§Slbri -permanente 
de l'Assemblée Représentative du Togo !en sa séance du 
31 <octobre 1951; 

Sous réserve de rabflcaooll ultérieure de l'Assemblée 
RepréSentative du Togo en sa pr<ocbame session;' 

Le consell prIvé tmtendu; 

Sous réserve des dlSposihons ~de l'article 35 du décret du 
25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est <ouvert aU Budget local ­
Ext>rcice 1951 - le crédit supplémentaire suivant:, 

CHAPITRE XXI 
Travaux Publies. 

Art. 10. - Travaux Imprévus . 9628.800 frs. 

ART. 2. - Cette;ouverture de. crédit est gagée en 
recettes pour le même montant parles' plus~values 
d'!s ressources normales dit même budget au: ' 

CHAPItRÊ II 
ContribuiioltS perçues sur liquida:ion, 

Art. 1er. - ImpodatJon - Exportation, 
Parag. l er.-'- Droits perçus à l'importa- " 

tlon . . . • . . . . . ..• • . 9.628.800 fts. 
, 0 

ART. 3. ~ Le prés~nt arrêté sera enregistré, ~publi~ 
et communiqué- partout .où ~besoin sera. ' 

Lomé, le 15 novembre 1951. 
Y.OIOO•. 

, i. 
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'ARRETE No 809-51jF.du 15 novembre 1951. 

LE' GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÉ AU TOGO, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déteF,minant les attributions 
et les pouvoirs du Commtssaire de Ca République au ;rOgoi 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganISation 
administrative 4U TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le' décret du '30 décembl'e 1912 sur le réglme 'financler 
des collOnles .let les actes subséquents qUI l'ont modifié; 

Vu l'arr,été mInlSreneI ~ date du 26 décembre 1950 
portant étabbasemtmt d'offICe du budget local du terriooll-e 
du Togo - ExerCice 1951; . 1 • 

Vu l'avIs favorable émIS par la CommlSSlûn permanifnte 
de l'Assemblêe RieprésentatlV'e du Togo en sa séanœ du 
31 odlobl'e 1951; 

" Sous réserve de ra.tifJoatlon 'Ultérieure de l'Assemblée 
ReprésentatlV'e du Togo en sa prûchaine sessIOn; 

, Le conseIl prlVé entendu; 

Sous rés'enne d~ d!rspOSI1;!o.nsd;e l'artIcle 35 du d~cret du 
25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR. - Est ouvert aU Budget local -

Exerçice 1951 - le crédit 'Suivant: 


CHAPITRE XXI 
Travaux Pulilics 

Art. 3. - Roides mterco}oniales. - Réfection de la 
route dans la région d'Anié . . . . 3.,000.000 frs. 

ART. 2. -,- Ce crédit est 'gagé sur les 

plus-values des recettes doùanières: 


CHAPITRE II 
Contrtb.'atton.s perçUes s.ur liquidatio,! 

AIt. 1er. - Importafllonset exporta.. 
. fions . _ • ., 3.00(J.ÛOO ·frs. 

ART. 3. - Lepl'lésent arrêté sera enrêgistté; _publié 
et communiqué partout oîi besoin serà. . . 

Lomé, le 15 novembre 1,951. 

Y. D100. 

. Liste. éieclor.i.. ~ 

ADD1TIF à·.l'arrêf~ Il/a 792-51jAP. du 8 novemlHe 
1951 relaiflaux,:i/IlIOls de r~v;sion des listeS électo­
rales. J101lrl'l1IiJj'è 1952 et aux commissions de 

,.1: . ' ).
r~vi.slon. '. '.. ,.. . . 

ART. 3. _'rtF4,est institué des conunis:sions adminis­
tratIVes let de jUglement -:- à raison de une: 

a) . . .. .. . . . .. .. .. .. .. . .. .. ., 

Après: 
Atakpamé, 

Lire: 
Sok!odé. 

Le reste sans changement.. 


Vu l'urgence, le présent additif sera imméditement 
applicable par voie d'affichage à la Mairie de Lom'. 
dans tous les bureaux des Circonscriptions adminis­
tratives 1ft des P.T.T. du Territoire. . , 

'ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CliNTRAL 

TOUR deservite ouire-mer df!lS londtonnaires civils 
'apparten.tlltt, .aux codres régis par décret. ' '. 

• ... . .. .,\ . . . .. . • • ! • .. . .' .'. 
TrOltsmjssions colonialeS 

Personnel supérieur 
Gl'Ioupe des receveurs supérieurs. 

Pour senTir au Togo. 
M. Carr.ère (André). 

• '* • • • • . . . . .. . . . . .. , . . 
Nomin.tion. 

Par décision du 2 novembre 1951, sont nommés: 

AsslstOltts Ms hôpitaux coloniaux. 
.. . . .. . .. .. .. .. .. . . . 

b) Section chirurgie.· 
N1..M. .. .. .. .., .. .. .. ..~ 

. Le Médecin Capitaine Cheval (André). 
.. .. .. .. "." .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . . 

Ces titres sont acquis à compter du 1er aOût 1951. 

Par décret du 6 no\'emhre1951 pris sur la propo­
siti.on du conseil supérieur de la magistrature: . 

M. Peltier, Juge suppléant dans le ressort de la cour 
. d'appel de l'A.O:F., est nommé, sur sa demande, Jug.e 

suppléant au Tribunal de Lomé,' poste vacant. 
.. . . .. ". .. .. .. . . . ..'. .. . .. . . . . 

Table.u d·.....c••••1 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 

;en date du 29 octobre 1951, ont été inscrits au 

tableau oomplémentaire d'avancement de l'année 1951 
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r du cadre des ingéDiieurs de la France d'outré-nrer des 
travaux météorologiques: " ' 

~ • • • ..' • • • • • • • • • • 'i • ,* '.' • • 
1 

Pour la' Je classed'ingé11lÎeur adjoint des' travaux 
niétéorologiques.' 

M.M. Deneau (Victor). 

". • ;;, • ,. • • • • • • if • • • • • • -. • 

lq POlU la classe exceptionnelle dB, grad8 d'admt. 
nistr.ateur en chef, ' , 

M.M....... ,.' .• I!t ~ •• " •••' ,* .~ ".
• 

18 "Guillou (François). 

'2D Pour le grfiàe. d'admüiistrateur en 
ton. ' 

M.M. . .'. • . • • ~ • •'olt " • 

3; Sacripanti (Joseph)', ' 

• .' '" ;:. • • • • '. • • ~ • • • 

710 Courthii,ade (Oèorges). 

.. • • • • • • • • • • .. *. • 

95 Vaudiau (Raymond). 

*' .. • • • • • • • • • • •, 
202 Lavallée (Charles). 

. .., ,. . . . . . . . . . .' 
, 3d POlU ,t:grade d'adm'iriJstrateur ,1er 

M.M';' • . • '. • • '.' • • • • • 

15 Verdier (Roger). 

chef 1et' 4che. 

". • ... • • 

l ' 

• • e. • '. 

• • .. • • • 

. . . . . 

'1ckelon. 

.......... ' *.••.~ •• '-'~.' .•.., 


47 Doise (René). . , 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

78 Aubanel (Pierre). 

• • • • • • • • *, • • • • • • • • • • • 

111 Comevin (Robert). 

. ~ . . . . .- . ~ . . . . . . . . ~ 

' ­
. Par arrêté du m;inistre de la, France d'outre-mer 

en' date du, 29 octobre 1951 : ' 

1. - Ont été promus, pour compter du 1er jùillet' 
1951, tant au point de vue de la solde que de ,l'an­
cienneté, lesfonctÎonriaires du cadre deS ing.énieurs 
destravàux météorologiÏquéSde là Frànce d'outre­
mer dont les noms suivent: .. 

. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . ... 

TERRITOIRE DU TOGO' 

• A 'la, Je'. cla:sse ,du grade d'ingé....ieur adjoint des 
trava1l,X Ùl#éorologiq'lles. ' 

M.M. DeiIeau (Roger) (rappels pOur $ervices mili­
taires oonservés: néant). , 

. .,. . .. . . . . . . . . . .. .. .. . . . 
Par décl1et en dàte du 1) novembre 1951, sont pJ."O­

mus, palUr compter des dates ci-après, tànt au point 
de vue de la solde que de l'ancienneté: • 

A.- A la classe ex~ep#onnelÙ dlJgrJuie' 
, (J'ad~strateur enckef. ' ' 

M.M. ". ~ ~,~. .. 
,. . ~ .. , 

.. .. .. ." • .. '1( 

, .. . 
Ouillou (François) (date de ptOmlOoon: let 
i janvier 1951; rappels pour services militairq' 
• ooDseniés: 2 ans 27 jours). 

.. ;. .. .. .. "." .. .. .; .. .. . .. .. . . .. .' ,. 
B . .....:.. AIl grtided'adllifptstrafeur enchej; lér '4èhiibJn, 
"M.M. .. .. .. .. .. .. .. ,. .. .. • .. .. • .. .. 

Sacri,panti ,(JO'seph) (94te" de promotion: 
.jan'Viei 1951; rappels" pour services 

: tail1es conservés '; 7 mois 2 jours),. 

.. .. II' ." • .. .. .. • .. • .. .. • .. .. .. 

•. • 

1er , 
mili­

,> 

Courtbiade (Oeorg,es) (date de promotion: 1" 
. janvier 1951; rappels pour serv,ices mi1itair,es 

cons1ervés: 1 an 4 mois 16' jours). ' 

.. .. . .. .. .. .. .. . . . .' .. . .. .. 

'Vaudi~ (Raymond) (date de promotion: 1er 
, . janvier; 1951; r~ppels pour.~ervices militalres 

, OOnservés: 2 jours). ' 

., .... ,. .. .. '. ,. .. .. .. .. .. .. .. . .. . 
'. . . 

FremioUe' (Alfr:ed) date de promotion: ter jan~> 
• vier 1951; rappels pour services. militaires 
:' OODiScervés: ,l1m1oÎs 26 jours). 

..' - ._* -1
l , 

.. _ • • _ 
. 

_ • .. _ ._ • . - . . . 
LavaUée (Charles) ( date de pfiOIJ1ot.oon: , 1~; 
• janvier 1951; rappels pour services militaires 
; oonservés: 4 mois 24 joul1s). . 

.. .,., 
, ......-.;_ ..... ' - ~.' .. ; 

C. - Au grade d'admtn~st,ateur, 1er 'éclielon.',' ' 
. 
., _ •.•• _ • îf • _ 

, 

• 4, ....' ..• _ ,,: 
.' r' '1 _ , 

Verdi,er (Roger) (date de promotion: 1er jan.. 
vier 1951; rappels pout services ,militaires' 

'conservés: néant). ' 

• • • • .. • • '. .. fi! • .' • ,.' •. • • .. _ J. .- . 
Auban,el(Pierr-e) (date de promotion: 1er jan- , 
, vier 1951; tappelspour services \ niilitaiteS , 

conservés : néant), ' ' "l,, . . .. . .. .. .. . . .. .. . . .. . . . .. . ., 
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Comevin· (RoBert)' (date de promôoon.: 1er 
janvler 1951; rappels pbÙrservioèsmiIitaires 
cons'ervés:: n~ant). r . ,,1 . 

. . . " . .." " " " . " . " " " " .." " 

Doise (René) (date de. prolrrotion: 26 juin 
19?1; . rappels pour servi~~s mUitair,es con. 
serv~s : . 5 )QUts). . ~: i 

. . .' . . . . . . 
," \ ,'. 

Par arrêté 'du Ministre de la France d'outr~me. 
endaœ du 4 octobre 1951, en application des dis 
positIons du déct~t nO.51~803 du 26 juin 1951, l,el 
fonctionnaires du cadre général d,es Transmîssions.dl 
la France d'outre-mer appart~nant aux bran.chies . Ex 
Illoitation postal:e, Radioél:ectrique d des Centram 
téléphioniques et, t~légJraphiques dont les. nom!Ssui 
vent, sont reclasses dans les grades nouv.e1lemen~ 
créés d'inspecteur, â'inspecteur-adjoint et d'inspecteur. 
éteye . aux classes et .éChdons,pourcompter dei 
dates 'et\ eri' consèrvant l'ané'ienneté. civiLe indiqués 
dans les t~bleaux ci-après : . 

,Taf1leaa, '.4,. - .Contrôleurs principatlx,COqtfôteUl's et conüôlears's,tflgiaires 'de la Brandie Exploita.; 
p.T.r~ .1nié.grês: dans les ~olJvedRx ~rades d'inspec~eUl', 'inspecttf,u'-adloïnt et inspecteur-élève P.T.T. : 

.. 1 

1 .­

ANCIEN 
" 

GRADE 

.. 

. DATE DE NOMINATION , NOpvEAU ~R~D~ .AN:CI~NNET. CIV1.LE, OBSERVATI.ONS 

~,,, .. ,:.No~ .T PRÉ~OM. El' itVENTURLLEMENT ET DATE D'EPFET CONSERyÉE A LA (PROMOTIONS..ACQlJISÎ1:S , 

." , '. .. ANCIENNETÉ CIVILE 

AÎJ 1-1:49 
, D.l:INT.ÉG.R~TI~N DATE t:"I~TBGR"TION DEP~IS 1-1-4~) 

J.. 
" 

J', ";':: ',t} ;,., .' .'. ;,. ',' :; .","; -" 
.'

'. 
Of> 

"'-' 
.!' t'~' '~, " , . I~ 

···············~r·&.·;·,~··_··~~··.~· .. ···:··~··~··':',~· .._.... !' •• ,•..•••••_~ ••••••••••••••••••••••••• " ••••••••••.••••••••.••• ":.••••,••• -_ ••••••• :••••••••.••• ~ •• !l'' ••••••.•••••••••••••••••• 

Il. - Cont,:ôlew? in~gfés inspecteurs adjointS' , 
.~.....................................:.............:.................................~.............................................................-.....................~. 

.Q>ntr. 2I!,_~1. "Inspect. adjt. 
1 an 6 mois ler/7/49fel ért7j47 ,',:/ :;., 2e cl. 1er/1/49 

;1••• ~'.....~" •• ~" •• ~ ••• :. " .. "....... ":.,, ,,_.1, .....~ ••• ;; ........ : ••••••• ; •••••••••••• : .............. ,••••••••••,........'.;,~. *; ••••••• ~ ... ;t ~ .'••• ,.,': ••• ~............ ,•.••••••• ~ .•••• ~ , ••••• ~ •••• 


. 'Fableaa: B. c;"- ~Bl~ 'f}oit{;Ôleurs prinCipaux, c'pntrôtears et cdnirÔlell~ssiagiaires de la Brandie des 
" 'lJrstallat1iJnS/;iidlOlJèdfi"t#~, l1iié,gtft~~rjn.s les nOuveàa.i grades' d'lns'pectew,' 'lnspecte.UI'~tldÎ'.oif1.t et inspec.

teUl'4lève I.R. '.. '.).,. . .. ", . '.1. 

, ' '_ - .' 1/ ':-çont;Qkar~. prlltèip'ao,x itfMgrés inspectèa~ : . 
• : ~:~.; ~'.. ~.? ~.! ••:: .1. ~.; ;-. ~ ~.~ '.'.:;~ J~•• ;:.;~'•• ;';.....'••••• l ~ ~.~' .... ~:: .~••0••• ,.:~,:....;~ ~ ~ ~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , ••••'~ •• ~ ........................ ' .... .. 

(:·_~·.!.,·, .. 1~:::' -"'- . ~.:" ';. ;'" 'i' 
·r. '" {)O~rôleur :Bpal.:: 1 ~ l' Insp. 1re cl. 1 [nsp. ./:1'" c. 


Beucher Chades 2e . classe 1 an 6 mois " : . ,avant 2 ans 

r - . . . le '1/7/4'7..,'. .... p.c. '1/1/49 1/1/49 
·;:l,r··;·~,:·;i':';"':' "~;::·f~~;.:.'·'·\·h:·; ..;...': /·~;:,.;1···~+·::f.'~·;;· .;...............;...;... ~ .......:.......... ;.~ ....;..............;.............................. 


.Les dispositions'" qui t. ~p~&:èdent~~~ortent effet 
,pécuniaire retroaclif pour ootRpter des dâtes d'inté·· 
gratllOn 'm~qu~,es. Toute~~~ .. ~~. f.9nctiol!J.1alr,es ~s­
nommés dont l,é traitement dans leur anCien emplol se 
trouverait, au ~our de, leur . reclassement. , suPérieur à . 
celui . afférent , ·ft .l:tml'>,nouvel lel1lploit()on~erv:ent à 
'9:ti~, R~~el, l'~:J ~,tt~i~ ~,:ste:)~ui :trM.te~~nt ancien 
Jusqu a ce qu'i)sattelg.nent(d~n~ le~r .. n()uye~u grade 
une, classe 'et un êchelonôdmp<>rtant un traitement 
égal ou ,immé,diatemient supérieur. 

Les_ rapp~ll? '. 4'~çi,enneté: PW1r ,serviçes . militaires 
~ili -~t~~ ~tre·;l99.serl,,!~sP,àr. J~: fo.ùdionnaires 
sUsnommes "d~tl'S" leurS'grade'~ _~t.daS~~s ~ctilels seront 
déterminés dans un arrêt,é ultérfe'ur.' ' ". . . 

Par arrêté ministériel ·en dàte d'il: . 
17 'octobre 1951. ."- M. Giard Louis, Administrateur. 

adjoint 4~ échelon de la" France d'outre-mJer, est placé 
en position de service détaché' pour exercer ·les fone­
honsde èh:ef du bureau des Affaires· Econùmiques 
et du Bufleau du Plan du Togo, pendant une année~ 

àoompter, d~ 8.. aollt 195.1. ... , ". 
. ',Les . ,émoluments de M. Oiard$()n~ à la charge du 

qudg€;t du togo. :. :. , 
, Lesv:ers~nts de IaJ:1e1len1,Jie de 6(j/o' et de la contn. 

bution complémentaifle pIOUr' pensions seront effectués 
conf.ormément, à la régf1lementation leil vigueur. ," 
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\ Par arrêté du 22 Qct'Ûbre 1951, M. Montel (Pierre), 
adn:inistrateur de la France d''Û'Utre~mer, 3e échelon, 

1 .:st placé dans la' pOsiti'Ûn de mission en France, et 
1 aux U~S,A. pour: ' ' , 

Se rendre à Paris -et y préparer les dossiers ,à 
soumettre au conseil de tutelle de l'O.N.V. (période 
du 4 mai 1951 au 29 juin 1951). ' 

Se rendre à Lake Successen qualité de délégué 
spécial du Tûgo à la neuvième sessiûn du conseil de 
tut~lle de l'O.N.V. (péri'Ûde du 30 Juin 1951 ,au 30 
juillet 1951). 

, Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'outre­
mer en date du 25 octobre 1951, les fonctionnaires 
désignés ci~après 'Ûnt été placés en position de mission 
dans la métropole dans les conditi'Ûns indiquées, pour 
chacun d'eux: 

MM.. . . • . • . . . . . . . . . . .# • 

FQurnier, Inspecteur d'académie, directeur de Yen· 
seignement du Togo, du 23 au 28 juillet inclus, poU;r 
participer à la oonféJ:'lence des directeurs de l'enseigne­
ment de l'Afrique noire à Paris. 

Ho.or.rial 

Par' arrêté du ministr,e de la France d'ûutre~mer en 
date du 22 Qctobre 1951) l'honûrariat du grade d'in_ 
génieur des travaux pub1.ics de la France d'Qutre~mer 
a été oonféréà M. Dabezies (Georges); ex-ingénieur 
de Je classe, des travaux publics de la France d'lOutre.. 
mer, ,en retraite. 

Par arrêté du ministre de.la France d'lOutre-mer en 
date du 22 octobre 1951, l'honQrariat ,du 'grade d'in­
gédeur ,en chief des travaux publics, de la France 
d'ûutre~mer a été conféré à M. Gustave (Lucius), 
ingénieur principal de 1re classe des travaux publics 
de la France d'lOutre-mer, pjOur oompter de la date où 
il a été adm~s à faire valQir ses droits à la retraite. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 

-'-' ­
Par décisiQn du Directeur de l'Aéronautique civile 

en A.O.F.,en date du : : " 

23 octobre 1951. - M. Âdrien Jean, Agent de la 
Navigation Aérienne, arrivé en Afrique OCcidentale 
Française le 210 octobre '1951, est affecté au Centre 
des Télécommunications de Lomé à cette, même date. 
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Par arrêté du Haut Cûmmissaire de la République, 
Gûuverneur Général de l'A.O.F. endate du: 

. - . ­
26 octobre 1951.- M. Neef (Albert), greffier de. 

2e class/eavant 18 mois, en service au tribunal de, 
première iIllStance de Grand-Bassam (Côte d'Iv,oire)', 
est placé, pour compter du j!our de la signature du 
présent arrêté, dans la position de q'ôngé hors 'cadres 
et mis à la dispositi'Ûn du yommissaire de là Répu­
blique au' Togo, 'pjour ISIervir en qualité de greffier 
notaire intérimaire pres le tribunal de pœmière iniS­
tànœ de Lomé, 00 remplacement du titulaire M. 
Gaetan, rapatriable. . 

Dtmissiona 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Républiqne, 
Gouverneur général de l'A. O. F., Officier de la Légion 
d'homreur, du : 

• 1 • • • 

, 27 octobre 1951. - &ont acceptées les démissions 
d'Il cadre commun supérieur de l'enseignement de 
1'Afrique occidentale française offertes par M. Ekué 
Martin et Mme Ekué Delphine; née' Fanoudh,iiIllSti­

4etuteurs adjoints de classe, en service au 1)ogQ, 
1erpour dompter du janvier 1952. 

ACTES DU POUVOIR LOC.... L 

'Nomination-,' 

Par arrêté no 815-51jP. duc: 

17 novembre 1951., - M.Chollet Alfred, inspec­
teurprincipal de 1re classe ,des eaux et forêts, chef 
du ISIerVÎœ des, eaux et forêts au To~ est nommé 
,chef p. il. du service de l'agriculture tiu Territoire 
pour la durée du congé de M. Lodier Edûuard, chef 
de service titulaire. 

hdig...tiona -- AI'ectaU.sGs 

Par arrêté nO 801-51jP. du: 

12 novembre' 1951. -- Les agents auxHiaires et 
journaliers de l'Administration diOnt les noms suivent, 
ayant satisfait aux épreuves du .premier examen pro­
fessionnel" sont intégrés et affectés dans les cadres 
locaux du Territoire du Togo énumérés ci-après, 
pour, compter du 1er novembre 1951: 

1 - Cadre local des chemins de fer & du wharf.,. ' 
Lamothey Christian, chef de train de 4e c1aS'se, 

. affecti6' à Lomé -, ' 
Daevi. TobilllS, facleur de 4e , classe, àffecté à lIom~ 
Fourn Henri" facleur, de 4e classe,affecté à,' Lomé 

• _. 

Il Cadre local d'Cs travaux publics &: de$ 
Mines: 

Dadjin Modesto, ouvrier de6e classe,. affecté à 
Lome. 

1 
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-Les intéressés percevront à compter de la date de 
leur .nom~nation la SIOlde indiciaire atférente à leur 
classe. . 

Par arrêté no 816-51jP'. du : 

17 novembre 1951. - MagllOé Luisi Joseph, agent 
journalier, qui a satisfait aux épreuves du premier 
examen professionnel, est intégré dans le cadre I!ocal 
des oomiIIlis d'administration en qualité de dommis 

6ed'adminilstraUon adj!oint de classe, pour oompter 
du 1er. décembre 1951 et mis à la disposition du 
Commandmt du Cercle de Lomé. 

Par décision nO 900 D/P. du: 
12 novembre 1.951. - M. Marna Foussénr, institu­

teur de 6e classe du cadre local supérieur de l'ensei­
gnement du Togo, en :Service à Sokùdé., est mis, pour 
conipter du 15 novembre 1951, à ladispjOsition çlu 
directeur du Collège Moderne de Spkodé, en qualité 
de chargé de cours. . 

Par décision nO 908 D/P. dù ; 
1,1 novembre 1951. - M. Hugbekey Léopold, oom~ 

mis d'admiruistration adj!oint de 61' classe, précé­
demnrent affecté au :service des contributions directes 
qu'il n'apa:s enoore rejoint est maintenu à la dispp­
sition du chef du service des finances, 

M. Akoœté Léon, qommis' d'adm~nistration adjoint 
de 6e classe, precédellUlmntaffecté au service des 
financeS, est mis à la disposition du Oommandant 
du cer.cle de Lomé:- . 

M. Samree Ahebla Georges, counniJs d'administra­
tion adjoint de qe classe, 'précédemment affecté au 
cercle ,de Lomé qu'H n'a pas encore rejrunt, est m:ain­
tenu à la.disposition du chef du service des Qontri­
butions directes. 

Par décision nO 923 D/P. du:' 
17 novembre 1951. - M. Ben-Azzouz Serge, aide­

conducteur contractuel des travauxagri()oles, précé­
demment enserviœ . à Lomé est affecté à la ferme­
iéoole de Tové avec résidence dans ce P!oste. 

Ra,p.1 à l'.otiviti 

, Par arrêté nO 811-51/P.du: 

16 novembre· 1951.- M. Placca Joseph, institu­
teur adjoint de 6e classe du cadre local supérieur de 
l'en!Sieignement, organisé par arrêté nO, 986,-49jP. du 
18 décembre 1949, dont la mise, en disponibilité, 
accordée par arrêté ho 877/P. du' 20 octobre 1947 
a pris fin le 1er. octob~ 1951, est rappelé à l'activité 
,pour oompter de cette date, en ce qui oonçerne l'an­

'cienneté, et du jour de son rebolÛ" au Togo, en ce qui 
concerne la solde. .> '- •• 

A son retour au Territoire, M. Placca sera mis a la 
disposition du di,recteur dé l'éeple normale -d'Ata­
kpanœ,. 

Par déCision nO 896D/P. du: 

10 novembre. 1951. - Un congé administratif de 
. six mois pour en j!OUÎr à Saint-Maurice (Seine), 118 

.rue du Général Leclerc, est acoordé à M. Lodier 
Edouard, ingénieur principal de 1re classe de l'agri­
culture d'Outre-Mer (indice métro 490) qui compte 
25 mois de .séJour oonsécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, par voie aérienne, en 

1re 
 cla~se (Groupe Il), de Lomé à Paris, lui est en 

outr(; délivré sur l'avi,on d'il Air-France» attendu 

à Lomé le 22 novembre 1951. 


Par décision no 897 D/P. du: 

10 novembre 1951. "'- Un congé de fin de O,Ontrat 

de six mois pour en jlOuir à Mont~llier (l;IiéiI"a;ult), 

13 Place de la Coméidre, est accordé à M. Vlllel1Qy 

André, géomètre contractuel (tndice Idcal 603)_ qui 

compte 25 moÎlS et 8 ~ouns de séjour oonséc:utifs 

dans le Territoire. 


Un 'passage pour la Fra'nce, par voie aérienne, en 

2e 
 classe (groupe lIn de Lomé à Paris, lui est en 

outre d,éIiNré sur l'avion d'« Air-Frande» attendu à 

Lomé le 22 novembre 1951. 


M. Villeroy dont le QOntrat n'est pas renouvelé, 

aura droit à une indemnité égale à trois mois de 

solde effective,. payable en francs C. F. A. 


Par décision nO 898 D/P. du:· 

10 novembre 1951. - Un _co~ administratif de 

huit ino1spour en jlouïr à Marseille, 73 Boulev;ard 

Camille Flammarion, est accordé à M. ~acripanti 

Hobert, admi>n~str:ateur, 3e échelon de la France 

d'Outre-Mer (indice métro 500} qui compte .35 mois 

et 15 joUl"!S de séjour donsécutifs dans le Territoire. 


Un passage pour la France, par voie maritime, eu 

1re classe (Groupe II,), lui est en outre délivré ainsi 

qu'à ,sa femme sur. le paquebot «Bamora» attendu 


,à Lomé vers le 24 novembre 1951. 

Par décision nO 921 D/P. du: 

17 novembre 1951. - Un èOngé de fin de oontrat 

de 'si,x mois pour en jlOuir à Donzy (Nièvre), est 


.~ 	 acoordé à M. Charton Marcel, aide-cJOnducteur de 
l'agriculture oontractuel qui" oompte 24 mois de sé­
10ur consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, par voie maritime, en 
2e classe (Groupe III), lm est en. ouh'e délivré sur 

le paquebot «' Brazza» attendu à L'omé vers 0 le 5 

décembre 1951. 

.M. Charlondont le. oontrat· n'est pas' reno~velé, 

aura droit à une indemnité. ég:de à trois mois de 

solde effective, payable en· francs C. F. A. 


Par déciJsion n.0 922 D/P.du: _ 
17 novembre 1951. :...... Un congé administratif de 

six mois pour en jjouir à Orsay (Seine.,..et-Oise) 15' ~ 

http:811-51/P.du
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t bis rue Archangé, est: accordé à M. Richard Paul, 
élève adminÎlstr.areur de la Franœ d'Outre-Mer (in­
dice métro 275) qui compte 24 mlOils de séjour oon-" 
5!écutifs dans le Territoire. 

Un pasSiage pour la France par voie aérienne, en 
1re classe (Groupe lU), de Lomé à Paris, lui est en 
outre délirvré sur l'avion d' {( Air-France) attendu à 
Lomé le 6 décembre 1951. .. 

SancliOR di.clplineire 

Par déCÏision nO 890 DjP. du; 

9 novembre 1951. - Un blâme avec inscription au 
d'Üssier est infligé à M. ChaloIllo René, aide-conduc­
teur de 1re cla:sse des travaux agricoles et fûrestiJer$ du 

, Tûgû, en service à K1outo, pour absences répétées et 
injustifiées. 

Su.p•••ion de fonctlo•• 

Par arrêté no 812-51jP. du; 

lG nûvembre 1951. - M,. Robin Robert, commis 
adjoint de 6e classe du cadre local des transmissilOns 
du Togo, qui: a abandonné son ploste à PaUmé le 10 

" 	novembre 1951, est suspendu de ses fonctkmls pour 
oompter de la même date. 

Pendant toure la duf!ée de sa suspension de fonc­
tionls, M. Robin n'aura drpit à aucune solde, aucun 
accessiÛire ou indemnité. 

Licenciement. 

Par décision nO 891 DjP. du ': 
9 novembre 1951. - Est et demeure rappûrœe, en 

ce qui concerne M~M. Djûndo Nicolas et Akovi Lau­
rent, la décisiûn nO 782-DjP. du 7 ocfiobre 1951, por­
tant licenc.iemen t des agents auxiliaires qui,. sans 
ràison reoonnue valable, ne se sont pas présentés "au 
premier examen professionnel ù'intégratÏ!on dans les 
cadres locaux du Togo. 

Par dédsi'Ün no 911 DjP. du; 
15 novembre 1951. - M. Amekoudji Jean, aide­

oontrôleur auxiliaire des prûduits, est licencié de sIOn 
--, emploi; pour inaptitude physique, p:our compter du 

1er octobre 1951. 
Une i:ndemnité de licenciement, égale à deux môis 

de son sahiire est accordée à M. AmekQudji. 

Par ~ision no 913 DjP. du; 

15 nûvembre 1951. -:- Sont licenciés de leur em­
1erploi, pour oompter du janvier 1952, les agents 

auxiliaires désignés ci-après, qui n'ont pas été l'eCUS 
à l'examen de culture générale, prévue par arrêté nO 
'3-50jE du 4 janvier 1950; .' 

Tamakloe Ekl'Üu James, aide-surveillant - de cul­
. ture à L,omé; 

Lawson Sylves'tre, aide-dactylographe auxiliaire à 
Allécho; . 

Barandao Gnalemba Guewa, aide-infirmier auxi­
liaire à Atakpamé. 

DIVERS 

Par décision nO 909 DjAP. du; 

14 novembre 195i.- M. Aokpe TcharagasSr:m, 
précédemment secrétaire du chef de. Gnagna, est 
mis à la disposition du chef du canbon de Vaudou. 

S'On salai're annuel est fixé à 24.000 francs. 

COIiUllu•••-Mixt•• 

Par décision no 9~4' DjAP. du ; 

19 nûvembre 1951. - M. Akedjû Emmanuel, agent 
spécial du Cercle de Sûkiodé, est nommé comme re­

. ceveur municipal p~ur la Ciommune-MiXte de Sokodé. 

Par décision no 925 DjAP. du; 

19 nûvembre 1951. -:- M. Hanlz Richard, agent 
sp~cial du Cercle de PaUmé, est n'Ümmé oomme re­

~ œveur municipal pûur la Oommune-Mixte de Palimé. 

Par décision nO 92.6 DjAP. du ; 

19 novembre. 1951. - M. Kémé Gabriel, agent 
s'pecial du Cercle d'Atakpamé, .est nommé oomme 
reœveur municipal pour la Commune-Mixte d'Ata­
kpamé. 

Par décision nO 912 DjDom. du; 

15 nûvembre 1951. - M. de Guise Félix, chef de . 
:Bureau d'Administration Générale d'Outre-Mer, I!e:­
œveur des Domaines p. i. demeurant et domioilié ft: 
Lomé, est spécialement chargé de représenter le 
CûllllIDssaire de la . République au Togo dans J'action 
en défe:ruse à souteni'r contre le niommé Tridj;i Dadzie, 
opposant ,à la requisitijon d'immatriculation nO 1632 
du 2·déœmbre 1948, dép'Üsée par le Territoire~ 

En oonséquence, M. de Guise interviendra, au nom 
du Territoire du Tû@, à louiS les actes de cette· pro­
cédure, jusqueS et y compris l'acte d'appel s'il y a 
~u. 	 . 

.Z.sei,ae..cat 
Bourses 

Par arrêté nO 814-51jE. du; 
. p novembre 1951. :- Est· accordé pour l'année 

scolaire 1951 ~ 1952, le renpuvellement des bourses 
d'Enseignement Technique Pratique, pour les éta­
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blissements ci-dessous indiqués, aux élèves dont les 
noms, ,suivent: 

Collège Technique de Gourd'll11 Polignan (Hte Ga/'ionne): 
Ayite Jules SOUISSOU Raphaël 

Laovi Charles 


Ecole Vaucanson à Grenoble 

Abotchi! Augustin nouti: Pierre 
Agbelekpo Augustin FolHgan Cyrille 
Assoumairou Siouœ Samarou Michel 
Ayihon Kpadenou Sant' A'una Emnianuel 
Bagna YaovÎ' Tchedre Kassim 

Ecoledef! Orpheliri3-Apprentis d'Auteuil à Paris 

Af.outou Anastase Lokou Jacques 

"ADDITIF à l'arréténo 719-51jE. du 12 octobre 1.951 
'(lccordantet renouvelant des bourses d',études dans 
la M~tropole. 

~.. . . . .. . . . . . .. . .. 
Ajouter: 

'Ecole Supérieure d'Applioation de Culture Tropicale . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 
MeatchÏ! Antoine 

L'e reste sans chanwement. 


Subventions 

Par décision nO 892 DjF. du : 

9 novembre 1951. - Pour le rnjois d'octobre 1951, 
!Une subvention de 574.6,00 francs (dnq cent soixan­
te quatorze mBle six cents francs) est accordée aux 
~tablissements des Missions Ev,angélique et Méthodiste 
du Togo, afin de' qontribuer à couvrir leurs dépenses 

NOMS 

Possian Antoine 
Dagnop. Charles 

. rI'alon Lucien 
De Souza François, 
Koutene Engelbert 
Padonou GrégOire 
Houndjo Ahoki 
Sagbo Bernard 
Agbemaple N ioodème 
Dzedou Henri 
Adamah AnanÎ' 

, Mel1'sah P,aul 
Bossou Fado Mathias 

. Pana Koffi 

GRADE ET CLASSE. 

Brig.. de 1re classe 
-"­
-" ­

Garde forést. de 1re cl. 
Brig. de 1re classe 

-"-
Brig. de 2e classe 

-" ­

Garde forest. de 1re cl., 
-". 
-". 
-". 

Garde f.orest. stagiaire 
_"­

de personnel, matériel, d'outillage d'enseignement 
professionnelt manuel, iagricolc et de fournitures soo­
laires. ~ , 

Par décision no 906 DjF. du: 

13 novembre 1951. - Pour le ill/ois d'octobre 1951, 
une 'subvention de 2.194.650 francs (deux millions 
cent quatre-v:iJngt-quatorze mille six cent cinqu.ant,,:~ 
frandS) est 'accordéeaux établissements scolaires de 
la Mission Catholique du Thgo, afin de contribuer à 
comTh' leuI1s dépenses de personnel" de matériel, 
d'outillage d'enseignement 'professiJOnnel, ma1,luel, agri­
cole et de fournitures sdOlaires. ' 

Iftdcmnith 

Par arrêté nO 830-51jCFT. du: 

16 novembre 1951. - Pendant la durée de son 
détachement au Togo, M. Duran Jacques chef de 
brigade d'()Uvriel's de 2e classe du Statut Général des 
Régies Ferroviaires de la France .~'Outre-Mer perce­
vra en SUiS de son traitement et du supplé.ment pro­
visoire s'y rattachant, tels qu'ils siont fixés par le 
statut .particulier auquel il est soumis, Iles mêmes ma­
jorations, alUocations accessoires et indemnités que 
les fonctionnaires des cadres euriopéens du Territoire. 

Les presentes dispositions aUI10nt effet pour oomp­
ter du 18 octobre 1951, date d'arri:v:ée au Territoire 
de l'intéressé. 

Par décision no 917jEF. du: 

16 novembre 1951. -' Sont admis au bénéfice de 
l'indemnité forfaitaire de ,t-ournée les agents des eaux et forêts dont les noms suivent: . 

RÉSIDENCE 

Lomé 

Anécho 

BUtta (Atakpamé) 

Nuatjà (Atakpamé} 

Kougnohou (Atakpamé) 

Palimé 


'Badou (Atakpamé) 
Pessidé (Lama-Kara) 
Ezimé (Atakpamé) 
Asrama (Atakpamé) 
Mango 
Palimé 
Bassari: 
Mango 
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Sont admis au bénéfice de la demi-mdemnité for faitrure de tournée ,les agents dont les noms suivent :,' 

NOMS' 

Ayouba Assani: 
Smith Léopold 
Adamah Paul 
Whanou Daniel 
Guessou Jean-Marie 
N"uatin Pascal 
Noviho Antioine 
FoUy Jean 
Seidou Tiadjéri 
Dangbo Alphonse 
De SDllza Léon 
AgblamÏ! Gabriel' 
AdÏ!nsi Robert 
Anagonou Marcellin 
Gbohoun AmbroiSe 
ZinsDu Benjamin 

.Lougoui Aka~Plo 

lalerdicliOIl d. séjour 

Par arrêté na 799-51jSG. du : 

10 novembre 1951. - Le séjour dans le Territoire 
du Togo plaClé siouJs la tutelle de la France est ÏJnter., 
dit pendant une' dunée de cinq aniS pour compter du 
6 novembre 1951, date d'expiration de sa p~ine de 
prison, au nommé DjagbljO Daniel Assogba, détenu 
à la prison de Dapango (Gerde de J\tfanglo), âgé die 
30 ans e~viron, né à Dassa (Dahomey), fils de 
D jagblo" et·de Houmé, Clommerçant, demeunlintà Kéta 
(Gold-Co3ist) -' F.D. 6.1.111j32.332 - CIOndamné 
pour vol à un an de prison et cinqan;s d'inferàj.clion 
de s,éjour par jugement en date du' 7 février 195.1 du 
tribunal correctionnel de Liomé. 

Le séjour dans les Cercles de Mango, La:ma-~ara, 
Sokodé, Atakpamé,' Kliouto, Anéchp ~t LO.q1é .à l,'ex::­
ception de la SubdivisÏ!on de Tsévié, est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du ~3 
novembre 1951, date d'exlpiration de 'sa" peine de 
prison, au nommé Djanikplo Amouzou Soba, 'détenu 
à lit prison' de Dapango (Cercle de Manglo),â:g1é de 

, 26 ans environ, né ,à Gamé (Subdivision de T:sévié-,­
Cercle ,de Lomé), 'fils deAmouZl~u Sobaet de Tété 
Rossi, cultiv.ateur demeurant à Katikopé (Cercle de 
Klouto) - F. D. indonnue - condamné pour, vol à 
deux aniS de prison et 'cinq ans d'inferdiCt~on de sé~ 
jour p.ar jugement du TribUinal Correctipnnel de 
Lomé. 

Les infractionS au présent arrêté sel'lontsanction­
nées é611fOrmément auxprescrÎlptiJons de f'articlè 
45-du<iode. pénal. 

GRADE ET CLASSE RÉSIDENCE 

Brig. Chef des E. & F. 
Brig. 1ie 1re classe 
Brig. de 2e , cl3isse 

-"­
-" ­
-" ­
-" ­
-" ­
-" ­

Garde fortelSt. de 1re d. 

Garde de 2e classe 
1reGarde de classe

Brfg. de 1~e, classe " 
Garde. forost. stagiaire 

-"­
-"-


Amakpavé (Atakpamé) 
Atakpamé 
Woutou (PaUmé) 
Tchamba (SQkodé) 
Sokodé , 
BUtta (Atakpa~) '0 

Chra' (Atakpamé) 
Atakpamé .. 
Alédjo:-Kadara ..(Sokiodé) 
Davié (Lomé) 
Tabligbo, (Anécho) 
Hawé (Atakpamé) 

,Lomé 
Sokodé 
Togblékové 
Amakpavé (Atakpamé) 
Sokodé 

Produlls' pharmaceutique. 

Par arrêté n~ 797-51/S0.du: 
9 novembre 1951. - M. Martin Pédoo Agos'sou, 

dlomiciHé 15, rue du Camp Militaire, à Lomé, eSt 
'3lItorisé, pour compter du 1er janvier 1952, dans les 
oonij'itions fIxées par f,e décret, du, 4. niai 1928 régle_ 
mentant l',exerclce de la Pharmacie au ToglO et l'arrêté 
nC1 ,,650 du 15 novembre 1928, à tenIr, jet à géJ1er à Tsé­
vlé (SubQ'ivlsion dudit - Cerde de 'Loiné) un dépôt 
de pJ10dUlts offiCInaux, de drog!Ues simpIes non toxj­
queJ ,et de spéCialités ne r,enfermant pas de médlca- , 
ments soumIS aux prescriptIOns de Yarti.cl,e 17 ,du Dé­
cret du 4 mali 1928 régl,ementant l,e commerce, la dé­
tent~on let l'emplOI de substances vénéneuses au Togo. 

Riqulsilioll' de p.s,s.,e 

Par décisi,~n nC1' 920 D/P. du ~ 
" 17 novembre 1951. - Une réqruisihon de passage 
de retour en France, par anticipatioIl, par voie mari­
tIme, de Lomé à BordeaUX, en 1re classe (2e catégorie), 
est accordée, sur le paquehiot « Brazza» attendu à 
Lomé vers l'eS décembre 1951, à Madame Vgi'er 
acoompa'gnée de ses deux enfants âg'és respectivement 
de3 ans ,et de 10 mOIS, famine d'un médeclUCapitaine 
des troupes d'Outre_Mer, se rendant à, Toulous,e 
(Haute~Oaronne) 33, Rue d'Orléans. 

RaI.. 

Par arrêté no 8~J..51/CD d'Il : 
16 novembre 1951., - Sont approovés et r,endus 

,,'exécutOires d'es rô1~Exercice 1951 ci-après s'él'evaIit 
à la SIOmme de: Cinq Millions Cent, Soixante Dix 
sept Mine Huit Cent Quatre Francs. 1 

http:797-51/S0.du
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IN" DBS MONTANT
AGENCES NATURE DÈS CONTRIBUTIONS TOTAL 

. DES RÔLES.RÔLÉS 1 

Lomé-C.M. Impôt personnel H. C. 4.920,­
Centimes additionnels. . 246,­

8.166,­

225 

Taxe vicinale. .. 3.000,­

226 
 - Impôt persollnel C. S. . · 24.910,­

CeIltimes~additionnels · 1.245,50 
Taxe vicina.le · 16.450,~ 42.605,50 


227 
 23.760,­
228 


Taxe sur les armes perfectionnées. . 
265,­

229 

Taxe sur les armes non perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes •. • .. . 153.t20,~ . 

Centimes additionnels. . • • • •. 7.656,­


230 
 Impôt personnel H. C.. • •. .• .9.020,­
Centimes additionnels. •.••. 4.51,­
Taxe vicinale. . . • . • . •. 5.500,­ 14.971.­

231 
 Impôt personnel C. S.. .•••• 12.720,­
Centimes additionnels.. •.•• 636,­
Taxe vicinale ...• . 8.400,­ 21.156,­

232 
 Impôt sur la population flottante. 2.250,­
Centimes additionnels • . • . 120,­
Taxe vicinale 3.100,­ 5.410,­

233 
 20.830,­
234 


Taxe sur les armes perfectionnées • 
472.50 


235 

Taxe sur les armes non perfectionnées • 
Taxe sur les bicyclettes •••.• 39.120.­
Centimes additionnels •.• •. • 1.956, ­ __4_1_.0_.7_6,_-_. 340.148,­

236. Subd. Lomé Impôt .sur la population flotante •. tt.475,­
Taxe vicinale .•.•.••. 15.810,­ 27.285,­

237 
 43.400,­Patentes . .. . . . • • • • • 
238 15.000,­
239 


Licences . 
2.750,­

240 

Taxe sur les armes non perfectionnée& • 
Taxe sur les bicyclettes •••. . -,-----.-_7_.9~2_0'_-_1 96.355,­

241 Impôt personnel I:Î. c. . . . . .. . 9.840,~ 
Taxe vicinale •..• ••. 6.000,­

Tsévié 
15.840.­

242 
 Impôt personnel C. S. . . . • • . f,060,­
Taxe vicinale. ..•.•.. 700,­ 1.160,­

243 
 impôt sur la' population flottante 225,­
Taxe vicinale .•.•••.• 310,­ 535,-'­

244 
 Patentes ••..•.•••• . . . 212.600,­
245 
 101.000,­
346 


Licences 
Taxe sur .les armes perfectionnées. . . . . . 3.000;~ 


241 
 Taxe sur les arm·es non perfectionnées .. , . 22.200,~ 

248 
 T~xe .sur les bicyclettes·. . . • • 36.180,­ 393.1t5,'" 
249 Allécho. Impôt personnel C. O.. ••. 300.300,­

Taxe vicinale . • • •• ,. 215.600,­ 515.900,­
250 
 Impôt sur la population flottante. . 1.350,­

Taxe' vicinale. • . - . • . • 1.860.­ 3.Z10,­
251 
 Patentes. •.•• 174:834,­
252 
 Licences • 78.000,­
253 
 Taxe sur les armes perfectionnées . 4.800,­
254 
 Taxe sur les armes non perfectionnées . 9.150.­
.255 
 , Taxe sur lc:s bicyclettes • •• • 18.540,­ 864.434,­ 1 

àreporter . . t .694.052,­

http:vicina.le
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MONTANTNo DES 
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOTA~DES RÔLESRÔLES 

1.694.052,­report . . 

Impôt personnel C. S. . 1.060,­256 
 Klouto, 

Taxe vicinale, . • 700,­ 1.760.­
Impôt personnel C. O. 1.620,~ 

Taxe vicinale . 1.440.­
257 


3:060,­
141.702,­Patentes . . 


Licen'ces .. ' ...,. 

258 


58.000,­259 

4.300,­Taxe sur les armes perfectionnées. . . 
9.900,­

260 

Taxe sur les armes non perfectionnées. 

, 
_261 

224.482,­5.760,­Taxe sur les bicyclettes . '262 
 -'-----,­
Impôt personnel H. C •• 4.920,­
Ta?,e vicinale. , ..• 3.000,­

263 
 Atakpamé 
7.920,­

Impôt personnel C. S. - . '9.549,,­
Taxe vicinale. , , • 6.300,-­

264 

15,840,­

265 
 Impôt personnel C.' O. • . ---':-560,­
Taxe vicinale, • 4.160.­ 8.720,- ­-,
Impôt sur la population nottapte '" 675,­
Taxe vicinale, , " 930,­

266 

1.605,­

379.659,­Patentes. ,'.. 
114.750,­

267 

Licences " ,.,..268 


11.200,~Taxe sur les armes perfectionnées. , • 
14.700,­

269 

Taxe'sur les armes non (>erfectionnées • 

28.020,-­
270 


582.414,: ­Taxe surIes bicyclettes, .• 

272 

271 


Impôt personnel H.C. ., . 820, ...... 

Taxe vicinale . . • 500,-


Sokodé 
1.320,­

Impôt personnel C. S. • 530,­
880,­

273 

Taxe vicinale ' • . • 350.-::­

274 
 Impôt sur la population flottante. . 225;­
Taxe vicinale , ,. , . 310,­ 535,­

101;850,- ' 
Patentes. . . 
15.750,­

275 

Licences . 


300,­
276 


Taxe sur les armes perfectiollnées 
16.400,­

277 

Taxe sur les armes non perfectionnées . 

28.140,­
278 


Taxe sur les bicyclettes ~, ..' 

280 

279 


Impôt personnel C. 0,. .... 360,­
Taxe vicinale .. .. 480,­

-Bass,ari 
840,­

281 
 19.125,--': 

282 


Patentes , . . . . . 
3.000,­

283 

Licences . , • . 

2.450;-' 

'284 


Taxe sur les armes perfectionnées 
37.415,­12.000,­Taxe sur bicyclettes .•. 

f,-------~-',~- -. 

Impôt personnel C. S. • . 530;­
Taxe vicinale. .. 350,­

285 
 Lama-Kara 
880,- . 


286 
 Impôt sur la population flottante.' . 225,-­
Taxe vicinale ... .• 310,-, 535,­

287 
 23.850,­
288 


Patentes. . . 
4.000,­

289_ 

Licences . . . . . . . 

1.600,­
290 


Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les bicycleJtcol. • '," • " '1-~_5_._3_4..0_,_'_. 36.205,­

291 
 tmpôt personnel C. S" • 3·710,­
Taxe vicinale.. •. 2.450,-

Mango 
6.160,­

292 
 Impôt sur la population flottante 900,­
Taxe vicinale • .., 1.240. ­ ___--=2:..-.1.:...40:.:,_;....'_ ..+-_--::--:=~=-'I 

à reporter 2.739.643 

http:2:..-.1.:...40
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.' 

: N~ DES MONTANT , AGENCES­ NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
R.6LBS DES. RÔLES '1 

2.739.643,­Repo~t. 	 • 

293 Patentes •Maôgo" 15.150,..,.­
294 
 Taxe sur les armes perfectionnées . 2.700,--, 

295 
 Taxe sùr les armes non perfectionnées • 1,450,­
296 
 Taxe sur les bicyclettes .••• 6.780,­ 34.480,­
297 Impôt personnel H. C. ..< . . 820,­

. Impôt personnel C. S.. •••• 1.060,­
't'axe vicinale • .••• • 1.200,-

Dapango 

3.080,­
298 
 Impôt personnel C. Q,.. •• 10.425,­

Taxe vicinale. •. • '. . . 11.815,­ 22.240,­
299 
 Impôt sur la population flottan·te '. . • 225.­

Taxe vicinale ..' • "' 310,­ 535,­
~-~.- 15.950., ­

301 

300 Patentes • •• • • 

4.000., ­
302 


Taxe sur les armes perfectionnées • 
5.850,­

303 

Taxe sur 'Ies armes non perfectionnée'S .• .. . .. 

56.395,­4.740.­
2.83.0.518,­

Taxe sur les bi~yclettes • •• •• 

Impôt sur le revenu 
Rôle N' 44 	Impôts cédulaires •• • 15.340,­

Impôt général • • •. 71.424.­
Trésor-Lomé 

86.764,­
45 Impôts cédulaires' • • 467.840..~ 

. Impôt général •• . 227.982,­ 695.822,­
46 Impôts cédulaires • • •• • . .394.000,­
47 Impôts cédulaires •. 100.000,­
. Impôt général • • . •. 5.40.0,­ 105.400,­

~ 	 . 

48 Impôts cédulaires (retenue à la source) . 947.465,-
Anécho 49 Impôts cédulaires (retenue à la source) 18.841,-
Tsévié 50 Impôts cédulaires (retenue à la source) 2.925,­

51 Impôts cédulaires. • 2.120,­
Impôt général . ~. 75,­ 2.19~,--': 

52 Impôts cédulaires. .•....Atakpamé 20.000,:....­
·53 Impôts cédulaires (retenue à la source) 596,-

PaUmé . 54 Impôts cédulaires (retenue à Jasource) 1.088,-
Sokodé '- 55 	Impôts cédulaires. .• 7.381,­

Impôt général' * • • • • _37.800,­ 45.181,-
Sassari 56 Impôts cédulaires. .• ••• 727,­
Mango 57 Impôt général . •• • . . . 7.328,-

Lama-Kara 58 Impôts cédulaires 	 456.­i •• 

, Impôt général .. .• 3.600.-:­ 4.056.­
Trésor-Lomé 
 - "59 Impôts cédulaires : • . • ---:-t:664,­

Impôt général; . • 13:234,­ 14.898.­ 2.347.286,­
Report du total des anciennes contrlbution--s-e~t-:t-a-xe-s-I--"'--'---c--'--"'"-----

assimilées. ..-. 2.830.518,':'- 1 

Report du total de l'impôt sur le revenu'.. . 

Total général, . '. . . 

2.347.286,~ 

. :>.177.804,­
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La date de mise 'en fecouwement de ces·· rôlès est) 
fixée au 17 novembre 1951. . 

Subveati•• 

Par décision n~ 905 D/F. du: 
. 13 novembre 1951. -,- Une subvention de ~ Cinq 
C~nt Mille Francs M~troJ1:olitains(500.000 fres métro) 
soit; Deux Cent Cinquante Mille FrancS CFA 
{250.000 frcs CFA.), est acoordée au profit de la 
Maison de la France d'Outre:Mer à la Cité Unl\1iersi.. 
~alre .à Paris. 

Cette subventlon s,era payée au' Conseil d'Adminis. 
tratliOl1 de la Maison de la IF:ra'llce d'Outr:e.Mer, par Iles 
soms du Service Administratif Colonial à Paris, sur la 
prûvlsion oonstltuée par le Territoire. . ' 

La dépense oorrespondante ,est imputable au Budget 
local du Togo - ExercIce 1951 Ckap. 23 ­
Art. 1 PaI'{lig). 3 - (Subventions à la Maison. de la 
France D'Outre.Mer). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de bornage. 

Toutes personneelntéres.'es aont .Invltées à y as.ister 
ou à s'y faire représenter par un·mandatair. nanti d'un 
pou wo Ir régulier. .. 

Le lundi 11 févrIer 1952, à 9 heures, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeublè situé à 
Baguida (DévéglO), Cercle de Lûmé, Clonsistant en un 
terràin en forme d'un polyglOne trrégulier complanté 
de jèunes coclOtiers d'une contenance de 26 a. 50 cas. 
connu sous le nom de Dévégo et borné au nord par 
Akakpo AméotJo et Guefli Améoto, au sud par Aran­
tsalO Améoto, à l'est par Adanlessossi Djaka et à 
l'ouest par Komla Améioto, dont l'immatriculatiûn a 
éMdemandée par le sieur Kloutsé Agbemàdo, bijlOu­
tier il Lomé., suivant réquisitilOn du 21 avril 1951, nO 
aon. ­

. Le lundi 11 février 1952, à 10 heures 30, il sera, 
pooClédé au bornage qontradictoire d'un immeuble 
sitUié 'àBaguida~ quartier Dévégo; Cercle de Lûmé 
oonsistant, en un terrain en forme d'un polygon~ 
irrégulier complanté de jeunes clOc.otiers~ d-"unecon­
tenance de 25 a. 50 cas. connusous le nom de Dévé­
go et blOrné auntOrd par Sodoga D jaka~ au sud par 
Emmanuel FoliviKoudadji, à l'est par .KPssivi- Aha­
dji et à l'ouest. pa:t: AfantsalO Ainé,oto, dont l'immatri­
culation a été d~ma.t:ld~ par le sièur Koutsé Agbema­
dû, bijoutier à LiornJé, suivant réquisition du 21 avril 
1951, nO 2.078. 

Le vendredi 15·février 1952, à 9 heures,30, il sera 
procédé, au· blOrnage oontradictoire d'un iIhmeuble 
situé à Anécho" Cercle d'AnéchlO, consistant en uri 
terr,ain en forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance de 73 a. 45 cas. et borné au nord par Kpa­
k,po KJolél;lji, au sud par la vûie ferrée d'Anéchû­
Lomé, à l'est par la olOllectivité Akué et à 1'!oues! par 
Kossi Paul, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Nelsûn Tetevi Barrigab, bijoutier il, 
AlléchlO, suivant réquisition .du 21 avril 1951 nO 
a07~ .. ,..,. , 

Le vendredi 15 revrier1952, à. 14 heures, il sera 
proœdé au bornage dontradidoire d'un immeuble 
situé à Anécho, quartier LandJ·û,· Cercle d'Anéchio 

. t ' conSlS oot en un terrain urbain bâti de forme quadri­
latère irrégulier, d'une contenanoe de 2 a. 54 cas. et 
bÛl'né au nord par la rue vers Landjjo, au sud par 

,Joé. Jlohnson, à l'est par Dovi Zingbé Johnson età 
l'ûuestpar Kioassi Georges Johnson, dont l'iinmatri.:. 

,culation a été demandée par la: dame Anljoinette 
JohnslOn et les sieurs Pacôme et 1Patrice Jûhnson; 
couturière, dommis des postes et docteur en médecine 
à Lomé, suivant réquisitilon du '27 avril 1951, no 
2œ~ . 

. Le mercredi 13 février 1952, à 8h., il sera procédé 
ali bornage contradictoire d'un immeuble situé a Ba· 
gliÎda (Avepozo), Cercle de L!omé, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la f,orme d'un p!olyaone 
irrégulier complanté de coqotiers, d'une oonten:nœ 
de 95 a.37 cas. oonnu sûus le lliOm de Kpota et bor­
né au nord par Mikplofandio Sefandji et Amegée, au 
!Sud par Adotey Gbades.si, à l'est par AgblOsSé, Gbion­
fon et à l'lOuest par KiOssi Kpûnûuet Agbofon, dont 
l'immatriculati?n a été demandée par le sieur Théo": 
phile Adadé, mécanicien-ajusteur au C. F. T .. à Lomé 
suivant réquisitiûn du 4 mai 1951, nO 2.082. ~ 

Le mercredi 13 février 1952, à 14 heures 30, il 
sera procédé au bornage qontradictùire d'un immeu­
ble situé à Baguida, Cercle de LlOmé, cons!Îstant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un p:olygone 
ir:négulier, complanté de jeunes c~tiers, d'u~e oon­
ter.ance de 11 a. 65 cas. oonnu sous le ham de Kpûta 
et borné. au nlOrd par KiOuaSisi Adûnkou, au sud et à, 
l'ouest par FlOUy et à l'est par Dagbiovi Apéadjevûu 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieu; 
Théophile Adadé" mécanicien ajusteur à Lomé, sui­
vant réquiSition du 4 mai 1951, nO 2.083 . 

Le mercredi 20 février 1951, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage :dontradictoire d'un immeuble' 
situé à Bè-Afamé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural non bâti, affectant la forme d'un poly­
goné· irrégulier, d'une oûntenance dè 3 ha. 23 a. 27 
cas. COUinu ,sûus le ThOm de Bè-Afam6 et borné au· 

. nord 'p,ar A p~dû Mivessomé et Amelewonou, au sud: ' 
par la route d'Atakpamé, à l'est par Afantcha<> 
Koutoti,. Béi2io Zotorgloet BarragblOn Doghan et à 
l'ouest parSeworuou Alagah et Amelewonou dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur' Sedo­

http:Gbades.si
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·nou Koudloho, cultivateur propriétaire à Bè, Cercle 
de Lomé, suivant réquilsUion du. 18 juin 1951, nO 
·2.090. 

Le lundi 18 février 1952, à,10 heures, il sera pro­
cédé ,au bornage contradictloire d'un imnieuble situé 
à Amoutiv6-Tokioin, Cercle de Lomé, oonsistant en 
un terr.ain urbain non bâti de f'Ürme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une oontenance de 24 a. 63 cas. con­
nu sous le nom de 'Ilokoin et borné au nord par Kpo­
go Avougnan, au. sud par Amouzou Tédji, à l'est par 
Azianku Djaablan et à l'ouest par Adja NOl.lwati, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Justin Touglo, planteur, propriétaire à Lomé, sui­
vant réquisition du 9 juillet 1951, nO 2.099. 

Le lundi 18 février 1952, à 8 heures, il sera pro­
œdé au bornage contradictoire d'un i.mmeuble situé 
à Bè, Cercle de Lomé, consistant en un terrain sub­
mbain bâti sur lequel se trouve édifiée une maison 
construite en briques couverte de paille d'une con­
ten.anoe de 22 a. 08 Cais. ,connu sous le nom de Bè et 
borné au nord, à l'est è.t· à l'Iouest par Joseph Aklas­
s'Ou et ·au sud par la v.oie ferrée Liomé-Anécho, dont· 
l'.immiatriculation a !été demandée par le sieur Apé­
nou.Kémé, propriétaire à Bè,suivant réquisitipn du 
9 juillet 1951, nO 2.101. 

Le mardi 12 février 1952, à 14 heures 30, il sera 
(procédé au bornage ~OO1tradictoire d'un immeuble 
situé à Baguida, Cercle de Lomé, OOll!&1stant en un 
œrr,ain rur.al Illon bâti ayant la f,orme d'un p\olygone 
irrégulier complanté de coqotie~s en plein rapport, 
d'une oontenance de 1 ha. &7 a. 86 cas. connu spus le 
nom de Gbetsogbé et bomé au nord par les parœlles 
à Homawo Linus et Laœvi N,audo, au sud par Kou­
mako Henry, à l'est par Alnthony Kiotolmu et Latevi 
Noudo, à l'Iouest 'par Joseph KlOudawo, dont l'imma­
tricutation a été demandée 'par le sieur Faustin Ako­
ruatsri, méèaniden .au C. F. T. à Lomé, ~uiv.ant réqui­
iSition du 31 juillet 1951, [l0 2.109. . 

Le mardi 12 févr,ier 1952, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage corrtradic1loire d'un immeuble situé 
à Baguida, Cercle de Lomé,' oonsistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier oomplanœdle codotiers en pleine production, 
d'une contenance de 71 a. 62 cas. connu spus le nom 
de Dévégo et borné au nord par André Amegadjé et 
Afenouvon, au:sud par Raphaël et Sewiovor, à l'est 
pal' AdJiv.onet à l'ouést par Raphaël et Mika~ouamé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur' 
André Amegadjé, employé de commerce à la Cie F. 
A. O. à Lomé, copl'1Opriétaire, membre de la collecti­
vité familiale Amegadjé Klutsé, suivant réquisition 
du 7 août 1951, no 2.114. 

Le ConSiermteur de la prop.riété foncière P. i., 
i , F. de Guilse. 

SOCIETE AFRICAlNE DE CONSTRUCTIONS 

ETd'ENTREPRISES GENERALES 


(s. A. C. E. G.) 

ERRATUM à la publication faite danS la' parti.e non 

officielle du «1ourool Officiel. du Territoire au 

7'ogo» du le~ août 1951, page 692.


•
La Société aY,a!nt été constituée mus la forme 

anonyme il y a lieu de sup'primer le paragraphe 
intitulié «Noms, Prénbms, qualités et adresses per­
sonnelles des ass'Üciés tenus indéfiniment et person­
nellement des dettes sociales», et l'énumération faite 
sous œ paragraphe depuis 10 ) jusqu'à 80) compris. 

Etablissements R.. Eychenne 
Société Anonyme ayant 80n siège social 

à LOME (Togo) 

Augmentatùm du capital social 

Par délibération de l'Assemblée Générale Extraor­
dinaire du 19 novembre 1951 tenue au siège social à 
Lomé (Togo), le capital social die cette société a été 
porté de 19.000.000 à 20.000.000 de francs C. F. A. 

Par la même délibérat1on, le capital social .a été 
porté de 20.000.000 à &8.750.0p0 fr.anos. 

Deux e:x:péditions de ladite délibération !ont été dé­
posées au Greffe du Tribunal de Commerce de Llomé 
le 26 novembre 1951. 

Lomé, le 30 nov.ernhre 1951, 
Le Greffier en chef, 

L. GAETAN. 

SOCIETE AFRICAINE FINANCIERE ET AGRICOLE 

Société Anonym. ayant son siège social 

à ATAKPAME (Togo) 

Par délibération de l'Msemblée Générale Extraor­
dinaire du 1& novembre 1951 tenue au siège !Social 
à Atakpamié (Togo), la Siociété Africaine F~nancière 
et Agricole S. O. C. A. F. A.) est fusionnée avec 1.es 
Etablissements R. Eychenne. ., 

Comme conséquence de cette fusion, la Société Afri­
caine Financière et Agricole CS. O. C. A. F. A.) est dis­
soute. 

Deux expéditions de œtte délibémtion /Ont été dépo­
sées· rau Greffe du Tribnnal de Commerce de Lomé le 
26 novembre 1951 et cette :sœiété a été rayée du 
Registre de Gommerœ du Territoire du '!logo à Lomé. 

Lomé, le 30 novembre 1951. 
Le Greffier en chef, 

L. GAETAN. 
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BANQUE DEL'AFR1QUE OCC1D"ENTALE 

- -, 

BJLAN AU 30 JUJN 1951 

ACT1F 

Caisses, C. N. E. P. et Correspondants Français 
Garantie de la Circulation 
Disponibilités à l'Etranger 
Portefeuille 
Participations Financières 
Avances sans intérêts aux -Colonies 
Avances contractuelles aux Colonies 
Comptes-courants et Débiteurs divers 
Immeubles 
Comptes d'ordre et divers 

Frs. 

PASS1F 

l 
Capital 

Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,-! 
Réserves" Réserve statutaire - 13.887.129,­

Réserves supplémentaires 27.774.258,­
Provision pour remboursement de billets de banque adirés 
Billets au porteur en circulation ­
Dispositions à payer 
Comptes-courants et Créditeurs divers 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leur compte-courant) 
Dividendes à payer " ­
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 
Comptes d'ordre et divers 
Réescompte du portefeuille 
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 

'Frs. . 

Frs. c. 

1.087.438.534,­
17.108.000.000,~ 

2.849.018.169,­
3-1.652.027.305,­

27.427.933,­
20.000.000,­

_74.299.880,­
28.766.856.585,-­

462.057.258,­
5.122.500.198,­

87.169.625.862,-

Frs. c. 

52.629.500,­

_ 59.161.387, 

74.299.880,­
51.432.158.960,­
1.302.578.827,­

25.213.817.640,­
1~270.582.044,-

5.938.866,­
1.204.055.693,­
6.275.425.780,­

245.749.277,­
33.228.008,­

_ 87.169.625.862,­
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INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

-
AVIS aux Créanciers de 'l'Etat relatif.à la cl6ture de 

l'exercice 1951. 
(Budget Colonial - Dépenses militaires). 

Les créanciers du budget colonial (dépenses militai­
res) au Togo Siont informés que, par application du 
décret du 25 juin 1934 -.:. (article 1er) - dont les 
dispositions iOnt été étendues aux territoires d'outre­
mer par décret. du 15 décembre 1934, la clôture de 
l'exercice 1951 eSt fixée au 31 déoembre1951. 

'f,. ; 

Ils sont par suite invités à remettre 'à l'I,n,tendant; 
'. Militaire de Ootooioùet avant le 15 décembre 1951, 

.. 	dernier delai, les mémoires,' oomptes lOu fàctures 
des sommes qui peuvent leur être dues au titre du­
dit exercice. 

Les titulaires. de mandat au compte du budget 
colonial - (dépenses militaireS - exercice 1951). 	 . ' 

devront en outre sepœsenter aux caÎJSses du trésOr 
avant le 31 décembre 1951. 

IMPRIMIRIE DI! L't<xKz PROfESSIONNELLe Mo C. WAŒ - roao 
; ,~ - DÉPÔT LEGAL'. N° 162 . ­


